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Séance du 24 avril 2023

Dossier traité par 
MARC MEUWIS 
+ 32 (0)56 860.836 
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PRÉSENTS :

Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ;

MmeCLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Héléne, MmeVALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, 
M. MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI DavidEchevins ;

M. SEGARD Benoit, ia G ® President du C.P.A.s. ;
U f a

M. FRANCEUS Michel, M. VyNjÇKE RUbDY,SMjviE DELPOftTEJMüiÎRlANNE,, M. CASTEL Marc, Mme 
VANDORPE Mathupe, M.'.FARVÀCQUE Guilla&.Me, M. VAHijASSE SimoJ», M. VAN GYSEL Pascal, 
M. MOULIGNEAÇ Fran^ok, Mme ÀHaLLOUCH Fàtima/M. ftÀCONjSAunSti Mme LOOF Véronique, 
M. RADIKOV JàRJ, MM^'Df Jdffl^ÉR QipoLlNE,^M|.FiQ$S®ijGÂÊtLÈ, Mme ROGGHE Anne-Sophie, 
Mme NUTTENS WBE'èCA, ® GISÿELIN'g^^N-CfflTOs, M. MICHEL JONATHAN, M. HARRAGA 
Hassan, M. LEROY Alain, MLLOOSt/ELT PÂ^cSl, M. HACHMI Kamel, Mme HINNEKENS Marjorie, M. 
TERRYN SYLVAIN,|M. ROUSNlÀNS ROGER, M. AMELOOT ALEXANDRE, M. DEBRAUWERE GUILLAUME

Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale.

;■ ème objet : Urbanisme - Commission Consultative 
d'Aménagement du Territoire et de Mobilité - Communication du 
rapport d'activités 2022 -

PROGRAMME 
STRATÉGIQUE 
TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON

Wallonie 
picarde

actaurde 
l’euromitropola 
lille kortrljk tournai

Le Conseil communal,

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD) ;

Vu ('Arrêté du Gouvernement de pouvoirs spéciaux relatif à 
l'exercice des compétences attribuées au conseil communal par l'article 
1122-30 du code de la démocratie locale et de la décentralisation par le 
Collège communal ;

Vu le Code du Développement Territorial (CoDT) ;

Vu le chapitre III, section 3 et ses articles R.1.10-1 à R.1.10-5 dudit 
CoDT et relatif à la Commission Consultative Communale d'Aménagement 
du Territoire et de Mobilité (CCATM) ;

Vu les articles D.I.12, §1,6° du CoDT relatifs à la CCATM et de son 
subventionnement ;

Vu la délibération prise par notre assemblée, le 1er septembre 1986 
proposant la constitution d'une Commission Communale d'Aménagement 
du Territoire ;

Vu la délibération prise par notre assemblée, le 28 janvier 2019, en 
vue de procéder au renouvellement de la Commission Communale 
d'Aménagement du Territoire, et chargeant le Collège communal de la 
procédure d'appel public aux candidatures ;

Vu la délibération prise par notre assemblée, le 29 avril 2019 
désignant le président et les membres effectifs et suppléants de la 
Commission Communale d'Aménagement du Territoire et en approuvant 
le Règlement d'Ordre Intérieur ;

Vu la délibération prise par notre assemblée, le 20 juin 2020, 
modifiant la liste des représentants du quart communal MR ;
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Vu la délibération prise par notre assemblée, le 21 novembre 2022, modifiant la liste des 
représentants du quart communal 'Les Engagé(e)s';

Vu le rapport d'activités 2022 dressé par la CCATM conformément aux prescrits en la 
matière ;

Vu la prise d'acte par le Collège Communal en date du 20 mars 2023 et relative au relevé 
des dépenses CCATM 2022 ;

Prend acte :

Article unique : Du rapport d'activité de la Commission Consultative d'Aménagement du 
Territoire et de la Mobilité pour l'année 2022.

PAR LE CONSEIL :

Par ordonnance : 
La Secrétaire,

(sé) N. BLANCKE
La Présidente, 

(sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :

La Directrice Générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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Dit dokument is beschikbaar in het nederlands, op aanvraag.
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Arrondissement de Mouscron
PtcMnce de Holnaut

Dossier traité par 
Andy Priem 
056/860.802

N/Réf. : 
DA1/PG/TB/2023/AP
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Présents :
Mme. AUBERT Brigitte,

Séance du 24/04/2023

Bourgmestre - Présidente ;

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN 
LAURENT, M. MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID,

Echevins ;

M. SEGARD Benoit, Président du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME DELfO^^^RIAWlE, M. CASTEL MARC, 

MME VANDORPE MATHILDE, M. FARVACQU^GUILIJ\UME, M. VARRÂSSE SIMON, M. VAN 
GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU-FRANÇOIS,. MME\ ÀHALrOUCH\'FATIMA, M. FAÇON 
GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M. RÀDIKOVàJORJftMWE DE.y/INTER CAROLINE, MME 
HOSSEY GAËLLE, MI^Rt)GGrt| ANhiE-^ÔPHIEJM^E NUTiFENS'R'EBECCA, M. GISTELINCK 
JEAN-CHARLES, M. MRCHEV JONATHAN,' M. HARRAGA HASSAN, M. LEROY ALAIN, M. 
LOOSVELT PASCAL, ^ HACHMI KAÎ^ÇWfME HINNEKENS MARJORIE, M. TERRYN 
SYLVAIN, M. ROUSMANS ROGER, M. AMELOOT ALEXANDRE, M. DEBRAUWERE 
GUILLAUME, Ü

Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale ;

OBJET : DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION 
ADMINISTRATIVE ET DE GESTION DES SUBVENTIONS - 
MARCHE DE TRAVAUX - AMÉNAGEMENT DE DIFFÉRENTES 
PLAINES DE JEUX DANS L'ENTITÉ DE MOUSCRON - PROJETS PIV 
32, 33, 34 ET 36 - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU 
MODE DE PASSATION.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux 
compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies 
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 41, 
§1, 2° (le montant estimé HTVA ne dépasse pas le seuil de 750.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics 
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que la Ville de Mouscron est gestionnaire d'une dizaine d'aires de 
jeux réparties au sein de l'Entité ;

Considérant la volonté communale de pouvoir apporter à la population 
mouscronnoise une facilité d'accès à des aires de jeux afin que chaque 
habitant puisse s'y rendre à pied en approximativement dix minutes ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour :
OBJET : DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION ADMINISTRATIVE ET 

DE GESTION DES SUBVENTIONS - MARCHE DE TRAVAUX - AMÉNAGEMENT DE 
DIFFÉRENTES PLAINES DE JEUX DANS L'ENTITÉ DE MOUSCRON - PROJETS PIV 
32, 33, 34 ET 36 - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION

Considérant qu'après avoir cartographié et répertorié les différentes aires de jeux, il a été constaté 
que cette accessibilité pourrait être offerte à la population en implantant des aires de jeux 
supplémentaires ;

Vu le cahier des charges N° 2023-674 relatif au marché "Aménagement de différentes plaines de 
jeux dans l'entité de Mouscron - Projets PIV 32, 33, 34 et 36" établi par la Ville de Mouscron ;

Considérant que ce marché est divisé en lots :
* Lot 1 (Blanches Mailles - Projet PIV 32), estimé à 160.497,14 € hors TVA ou 194.201,54 €, 21% 
TVA comprise ;
* Lot 2 (Aire de ITCET Herseaux - Projet PIV 33), estimé à 222.016,64 € hors TVA ou 
268.640,13 €, 21% TVA comprise ;
* Lot 3 (Square d'Herseaux - Projet PIV 34), estimé à 123.670,50 € hors TVA ou 149.641,31 €, 
21% TVA comprise ;
* Lot 4 (Cité rue des Horticulteurs - Projet PIV 36), estimé à 84.910,60 € hors TVA ou 
102.741,83 €, 21% TVA comprise ;

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 591.094,88 € hors TVA ou 
715.224,81 €, 21% TVA comprise (124.129,93 € TVA cocontractant) ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication 
préalable ;

Vu la projet d'avis de marché annexé à la présente ;

Considérant que le marché s'inscrit dans le cadre de la Politique Intégrée de la Ville (PIV) au sein 
du projet « AMENAGEMENT D'AIRE DE JEUX - PROJET PIV 32, 33, 34 ET 36 » visant au 
développement des quartiers prioritaires ;

Considérant que le taux de subsidiation est fixé à 80% ;

Considérant que le crédit permettant ces dépenses est inscrit au budget communal extraordinaire 
de l'exercice 2023, aux articles 761/72502-60 (n° de projet 20230097) et 761/72505-60 (n° de 
projet 20230097) ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier a été transmis en date 5 avril 2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable délivré par la Directrice financière en date 6 avril 2023 et joint à la 
présente délibération ;

A

DECIDE :

voix ;

Article 1er - D'approuver le cahier des charges N° 2023-674 et le montant estimé du marché 
"Aménagement de différentes plaines de jeux dans l'entité de Mouscron - Projets PIV 32, 33, 34 et 
36". Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 591.094,88 € hors TVA ou 
715.224,81 €, 21% TVA comprise (124.129,93 € TVA cocontractant).



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour :
OBJET : DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION ADMINISTRATIVE ET 

DE GESTION DES SUBVENTIONS - MARCHE DE TRAVAUX - AMÉNAGEMENT DE 
DIFFÉRENTES PLAINES DE JEUX DANS L'ENTITÉ DE MOUSCRON - PROJETS PIV 
32, 33, 34 ET 36 - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION

Art. 2 - De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable.

Art. 3 - De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national.

Art. 4 - Le crédit nécessaire aux dépenses est inscrit au budget communal extraordinaire de 
l'exercice 2023, aux articles 761/72502-60 (n° de projet 20230097) et 761/72505-60 (n° de projet 
20230097).

Art. 5 - La présente délibération ne sortira ses effets que lorsque les voies et moyens destinés au 
paiement de la dépense auront été complètement réunis et définitivement admis.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :

La Directrice Générale, La Présidente,
(sé) N. BLANCKE (sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice Générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

SCRON
Arrondissement de Mouscron

PtCfMnce de Halnaut

Dossier traité par 
Aurore Millecamps 
056/860.812

N/Réf. :
DA 1 /PG/TB/2023/AM

Présents :
Mme. AUBERT Brigitte,

Séance du 24/04/2023

Bourgmestre - Présidente ;

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN 
LAURENT, M. MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID,

Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIANNE, M. GASTEL MARC, 
MME VANDORPE MATHILDE, M. FARVACQUE GUILLAUME, M. VARRAS5SSIM0N, M. VAN 
GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU FRANÇOIS, MME AF|ALLCÜCH FATÏMA, M. FAÇON 
GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M. RADIKQ^JQRJ, MM$ àfe WINJER CAROLINE, MME 
HOSSEY GAËLLE, MME ROGGHE ANNE-SOP^H^'MM'E^UTTENS REB'ECCA,^. GISTELINCK 
JEAN-CHARLES, M. MICHEL JONATHAN, tM.^HARRAGA HÀSSWN, M. . LEROY ALAIN, M. 
LOOSVELT PASCAL, M. HACHMÏj kAMEL/ MjME HI^NEKËÇlSWÂRjORIE, M. TERRYN 
SYLVAIN, M. ROUSMANè? RO$E$f‘*^1^ .AMËLQOT ALEXANDRE, M. DEBRAUWERE 
GUILLAUME, ‘ H % '

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale ;

PROGRAMME 
STRATÉGIQUE 
TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON

acteur da 
Peurométropola 
Hile kortrljk tournai

OBJET : DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION 
ADMINISTRATIVE ET DE GESTION DES SUBVENTIONS - 
MARCHE DE TRAVAUX - RÉAMÉNAGEMENT DES BASSINS DU 
PARC COMMUNAL - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU 
MODE DE PASSATION

Le Conseil communal.

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux 
compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies 
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 41, 
§1, 2° (le montant estimé HTVA ne dépasse pas le seuil de 750.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics 
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant qu'il y a lieu d'entamer la 5ème phase des travaux de rénovation 
du Parc communal, débuté en 1999 lors du rachat de la zone d'extension, à 
savoir la phase de réaménagement des bassins du parc suivant les objectifs 
suivants :

Davantage de biodiversité ;
Facilités d'entretien ;
Résilience (réutilisation de l'eau stockée) ;
Mouvement d'eau rénové et adapté ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION ADMINISTRATIVE ET DE 
GESTION DES SUBVENTIONS - MARCHE DE TRAVAUX - RÉAMÉNAGEMENT DES BASSINS 
DU PARC COMMUNAL - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION

Considérant que ces travaux se feraient durant la période hivernale afin d'impacter le moins 
possible les activités sportivo-culturelles organisées dans le parc ;

Considérant que le marché de conception pour le "Réaménagement des bassins du parc 
communal" a été attribué à la firme Api Trees, Rue des Ecoles, 11A à 7911 Hacquegmes par le 
Collège communal en séance du 13 juillet 2020 ;

Vu le cahier des charges N° 2023-681 relatif à ce marché et établi en collaboration avec l'auteur de 
projet, Api Trees, Rue des Ecoles, 11A à 7911 Hacquegmes ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 503.069,90 € hors TVA ou 
608.714,58 €, 21% TVA comprise (105.644,68 € TVA cocontractant) ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication 
préalable ;

Considérant que le crédit permettant une partie de cette dépense est inscrit au budget communal 
de l'exercice 2023, service extraordinaire, à l'article 766/73202-60 (n° de projet 20200181) ;

Considérant que nous ne disposons pas des crédits suffisants pour financer l'intégralité du marché 
et qu'un complément de crédits sera prévu en modification budgétaire n°l de l'exercice 2023, à 
l'article 766/73202-60 (n° de projet 20200181) ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier a été transmis en date du 7 avril 2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable délivré par la Directrice financière en date du 7 avril 2023 et joint à 
la présente délibération ;

A voix ;

DECIDE :

Article 1er - D'approuver le cahier des charges N° 2023-681 et le montant estimé du marché 
"Réaménagement des bassins du parc communal ", établis en collaboration avec l'auteur de projet, 
Api Trees, Rue des Ecoles, 11A à 7911 Hacquegmes. Les conditions sont fixées comme prévu au 
cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé 
s'élève à 503.069,90 € hors TVA ou 608.714,58 €, 21% TVA comprise (105.644,68 € TVA 
cocontractant).

Art, 2 - De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable.

Art, 3 - De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national.

Art, 4 - Le crédit permettant une partie de cette dépense est inscrit au budget communal de 
l'exercice 2023, service extraordinaire, à l'article 766/73202-60 (n° de projet 20200181).

Art. 5 - Un crédit complémentaire sera inscrit au budget communal de l'exercice 2023, service 
extraordinaire, à l'article 766/73202-60 (n° de projet 20200181) via la modification budgétaire 
n°l.



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION ADMINISTRATIVE ET DE 
GESTION DES SUBVENTIONS - MARCHE DE TRAVAUX - RÉAMÉNAGEMENT DES BASSINS 
DU PARC COMMUNAL - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION

Art. 6 - La présente délibération ne sortira ses effets que lorsque les voies et moyens destinés au 
paiement de la dépense auront été complètement réunis et définitivement admis.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :

La Directrice Générale, La Présidente,
(sé) N. BLANCKE (sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice Générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



Arrondissement de Mouscron
Prwlnce de Holnaut

Dossier traité par 
Aurore MILLECAMPS
056/860.812

N/Réf. :
DA 1 /PGAGS/TV/2022/AM/

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 24 avril 2023
Présents :
Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN 
Laurent, M. MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David

Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DELPORTE Marianne, M. CASTEL Marc, 
Mme VANDORPE Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume, M. VARRASSE ^SiMÔNpM. VAN 
GYSEL Pascal, M. MOULIGNEAU François, Mme AHALLQUÇHCFÀtima,IM. FAÇON 
Gautier, Mme LOOF Véronique, M. RADIKOV JqrjtFIme DE WINTER Caroline, Mme 
HOSSEY GaËLLE, Mme ROGGHE Annel-SobHIE, MMé' NUTTENSiRe’^ECCA, M. GISTELINCK 
Jean-Charles, M. MICHEL .Jonathan, M. HARRAGA Hassan, M. LEROY ’^lain, M. 
LOOSVELT Pascal, M. HACHMl KA^k^elHI^KENS^ARJdÀi^MLTERRYN Sylvain, 
M. ROUSMANS Roger, M. AMELOgJA^ANn>E, MTDEBRÂUWERE GUILLAUME,

U U 'v " Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, ' Directrice generale.

OBJET DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION 
ADMINISTRATIVE ET GESTION DES SUBVENTIONS - 
TRAVAUX DE VOIRIE - FINANCEMENT DES TRAVAUX 
D'EGOUTTAGE - LIQUIDATION DE L'APPEL DE FONDS IPALLE 
2023

Le Conseil communal.

acteur da 
l’auromttropole 
tille kortrljk tournai

Vu le Code de la Démocratie et de la Décentralisation, notamment l'article 
L1122-30 ;

Vu la participation de la Ville au secteur F (Egouttage) de l'intercommunale 
IPALLE, lié au financement des travaux d'égouttage ;

Vu le contrat d'égouttage approuvé par le Conseil communal, et plus 
particulièrement la décision de souscrire au capital de l'organisme d'épuration 
agréé IPALLE à concurrence du montant de la quote-part financière de la 
commune dans les travaux de pose du réseau d'égouttage réalisés par la 
SPGE ;

Vu la délégation de maîtrise d'ouvrage accordée par la SPGE à 
l'intercommunale IPALLE ;

Considérant que la part communale à souscrire au capital F de 
l'intercommunale IPALLE pour les travaux d'égouttage représente 42% des 
décomptes finaux des travaux ;

Considérant que la libération du capital s'effectue à concurrence de 5% 
minimum par an et ce pour une durée de 20 ans maximum ;

Vu la réalisation par la SPGE des travaux de pose d'égouttage situés rues 
Achille Debacker, H. Debavay et de la Bouverie (dossier n° 54007/01/G014 au 
plan triennal) ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour :
OBJET : DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION ADMINISTRATIVE ET 

GESTION DES SUBVENTIONS - TRAVAUX DE VOIRIE - FINANCEMENT DES 
TRAVAUX D'EGOUTTAGE - LIQUIDATION DE L'APPEL DE FONDS IPALLE 2023

Vu la réalisation par la SPGE des travaux de pose d'égouttage situés Chaussée de Dottignies et rue 
de la Haverie (dossier n° 54007/01/G019 au plan triennal) ;

Vu la réalisation par la SPGE des travaux de pose d'égouttage situés rue du Bas-Beurre (dossier n° 
57062/01/G021 au plan triennal) ;

Vu la réalisation par la SPGE des travaux de pose d'égouttage situés rue Adhémar Vandeplassche 
(dossier n° 54007/01/G017 au plan triennal) ;

Vu la décision du Conseil communal du 21 novembre 2022 approuvant :
- le décompte final présenté par l'intercommunale IPALLE pour les travaux rues Achille 

Debacker, H. Debavay et de la Bouverie au montant de 518.720,54 € hors TVA ainsi que la 
part communale pour ces travaux, à souscrire au capital d'IPALLE, d'un montant de 
217.862,63 € ;

- le décompte final présenté par l'intercommunale IPALLE pour les travaux Chaussée de 
Dottignies et rue de la Haverie au montant de 919.776,59 € hors TVA ainsi que la part 
communale pour ces travaux, à souscrire au capital d'IPALLE, d'un montant de 386.306,17 € ;

- le décompte final présenté par l'intercommunale IPALLE pour les travaux rue du Bas-Beurre au 
montant de 131.866,27 € hors TVA ainsi que la part communale pour ces travaux, à souscrire 
au capital d'IPALLE, d'un montant de 55.383,83 € ;

- le décompte final présenté par l'intercommunale IPALLE pour les travaux rue Adhémar 
Vandeplassche au montant de 267.784,67 € hors TVA ainsi que la part communale pour ces 
travaux, à souscrire au capital d'IPALLE, d'un montant de 112.469,57 € ;

Considérant que, tenant compte des chantiers précités, la valeur de la participation de la Ville de 
Mouscron dans l'intercommunale Ipalle s'élève à 4.579.940,10 € ;

Considérant que, sur base du plan de libération de cette participation remis par Ipalle, le montant 
de l'annuité pour 2023 s'élève à 192.674,08 € ;

Considérant que cette somme est à libérer pour le 30 juin 2023 ;

Considérant que les crédits nécessaires à la dépense sont inscrits au budget extraordinaire de 
l'exercice 2023, article 877/81202-51 (projet n° 20230203) ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier a été transmis en date du 7 avril 2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable délivré par la Directrice financière en date du 7 avril 2023 et joint à 
la présente délibération ;

A voix ;

DECIDE :

Article 1er- D'autoriser la liquidation de l'appel de fonds IPALLE 2023 d'un montant de 
192.674,08 €.

Art, 2. - De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour :
OBJET : DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION ADMINISTRATIVE ET 

GESTION DES SUBVENTIONS - TRAVAUX DE VOIRIE - FINANCEMENT DES 
TRAVAUX D'EGOUTTAGE - LIQUIDATION DE L'APPEL DE FONDS IPALLE 2023

Art. 3. - La présente délibération ne sortira ses effets que lorsque les voies et moyens destinés au 
paiement de la dépense auront été complètement réunis et définitivement admis.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :

La Directrice Générale, La Présidente,
(sé) N. BLANCKE (sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice Générale, Pour la Bourgmestre,

L'Echevine des travaux voiries,

N. BLANCKE £ | M-H. VANELSTRAETE



SCRON

acteur de 
l'euromitropoh 
Hile kortrijk tournai

Dossier traité par 
Laurie Quattanens 
056/860,322

PROGRAMME
STRATÉGIQUE
TRANSVERSAL
VkVRÇ MSüSÇROtt

Arrondissement de Mouscron
Prc^nce de Holnaut

Wallonie

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance publique du 24 avril 2023

Présents s

Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre-Presidente ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David Echevins ;

M. SEGARD Benoit, ç2ïl®8§bENT du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DELPORTE MaUaSpl CASTEÜMarc, Mme VANDORPE 
Mathilde, M. FARVACQUE Guillauj^^VARrXsse'Simon, Mi \ZÀttGY§EL pascal, m. MOUUGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH-Fatim^tM- FÀbONj'GAUTiERAMME ^QOÏM/Éronique, M. RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER Caroline, Mçàe HoSsçV GAË|ï|i, ;Mme ROGGHE A$ieASophie, Mme tlUTTENS Rebecca, M. 
GISTEUNCK Jean-CharlEs, M. MJCMEJgî^THÀ<(, M. HARRAGA-HasSAN, M. IeROY Alain, M. LOOSVELT 
Pascal, M. HACHMI Kam^. Mtiï HIiyftEKËfi$ MaIuorie;' M. VÊRFIyn Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M. 
AMELOOT Alexandre, M. èEBRAUWEftE Guillaume,Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale.

OBJET : FABRIQUE D’EGLISE SAINT LEGER - COMPTE 2022

Le Conseil communal,

Vu le Décret du 13 mars 2014, modifiant le Code de la démocratie locale et de 
décentralisation ;

Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes ;

Vu la délibération du 19 février 2023, par laquelle le Conseil de la Fabrique 
d’église Saint Léger à 7711 Dottignies a décidé d’arrêter le compte de 
l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’approbation du 29 mars 2023 remise par l’Evêque de 
Tournai précisant l’importance d’équilibrer les recettes et les dépenses 
extraordinaires lors de chaque exercice comptable et sous réserve des 
modifications à apporter ;

Vu les pièces justificatives jointes audit compte ;

Attendu que la présente décision appelle l’avis de légalité de la Directrice 
financière ;

Vu la transmission du dossier à la Directrice financière en date du 04 
avril 2023 ;

Vu l’avis de légalité favorable de la Directrice financière remis en date du 05 
avril 2023 et joint à la présente délibération ;

Par voix ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet . FABRIQUE D’EGLISE SAINT LEGER - COMPTE 2022

DECIDE .

Article 1 - La délibération du 19 février 2023 par laquelle le Conseil de la Fabrique d’église Saint 
Léger à 7711 Dottignies a décidé d’arrêter le compte de l’exercice 2022, est modifiée comme suit '

Recettes Libellé Montant initial Nouveau montant

R23 Remboursements de 
capitaux

23.000,00€ 0,00€

R27 Subsides extraordinaires de 
la R.W

3 750,00€ 0,00€

R18F. Recettes ordinaires diverses 0,00€ 3 750,00€

Article 2 - La délibération du 19 février 2023 par laquelle le Conseil de la Fabrique d’église Saint 
Léger à 7711 Dottignies a décidé d’arrêter le compte de l’exercice 2022, est approuvée aux 
chiffres suivants

Montant
Dépenses arrêtées par 
l’Evêque

16.499,07 €

Dépenses ordinaires 61.606,39 €
Dépenses extraordinaires 0,00 €
Total général des 
dépenses

78.105,46 €

Total général des recettes 119.322,99 €
Excédent 41.217,53 €

Article 3 - Expédition du présent arrêté sera adressé
• Au Conseil de la Fabrique d’église Saint Léger, Avenue du Reposoir 2 à Dottignies
• A Monseigneur l’Evêque de 7500 Tournai

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance : 
La Directrice générale, La Présidente,
N. BLANCKE B. AUBERT

La Directrice générale,
POUR EXTRAIT CONFORME :

La Bourgmestre

N. BLANCKE B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance publique du 24 avril 2023

Présents :
Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M, HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID ECHEVINS ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale.

Pascal, M. HACHMI KamelQ 
AMELOOT Alexandre, M. DÉt

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DELPORTE Marianne, M. CASTELMAgC) Mme VANDORPE 
Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume, M. VARRASSE Simon, M. VAN GYSËL'-PAâtpi^M. MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH Fatima, M. FAÇON Gautier, Mme LO0 F Véronique, MVpADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER Caroline, Mme HOSSEY Gaëlle, Mme ROGGHE Antiê-SophiEjjMme NUTTENS Rebecca, M. 
GISTELINCK Jean-Charles, M. MICHEL Jowha.'./M. HARRAGA h'ass^MTLEROY Alain, M. LOOSVELT 
Pascal, M. HACHMI KAMELfpfiR^4INj|KENS}^A^0RlE, M.^'ERRY^ SylvAiN, M. ROgSMANS Roger, M. 

inseillers communaux ;

Objet : ABROGATION DU REGLEMENT REDEVANCE - LIVRAISON DE 
BOIS - Exercices 2020 à 2025 inclus ARRÊTE PAR LE CONSEIL 
COMMUNAL EN DATE DU 07 OCTOBRE 2019

Le Conseil communal :

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les 
articles L1122-30, L1124-40, L1133-1 et 2, L3131-1 §1, 3° et L3132-1 ;

Vu le règlement redevance relatif à la livraison de bois adopté par le Conseil 
communal du 07 octobre 2019 ;

Considérant que le Collège communal souhaite abroger ce règlement 
redevance ;

Considérant en effet que cette proposition rejoint un des objectifs fixés dans le 
plan Oxygène, à savoir « identifier, parmi les services rendus à la population, 
ceux qui seront rendus par l’acteur le plus pertinent à l’échelon local afin d’en 
réduire la charge dans le chef de la Commune et d’améliorer l’efficience tout 
en s’assurant de garantir une transparence identique en terme de gestion » ;

Considérant que cette mission sera confiée à une ASBL qui s’occupe de 
personnes en réinsertion sociale et qui propose déjà la vente de bois aux 
particuliers ;

Vu la convention de partenariat avec l’ASBL Ferme Saint-Achaire proposée 
en cette même séance ;

Considérant qu’actuellement, le coût total cette opération (transport chez le 
particulier, main d’œuvre pour la manipulation, coupe et fendage) engendre 
un déficit conséquent (58%) par rapport au montant de la redevance 
réclamée ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet ABROGATION DU REGELEMENT REDEVANCE - 
LIVRAISON DE BOIS, EXERCICES 2020 À 2025 INCLUS ARRÊTE PAR LE CONSEIL COMMUNAL EN DATE DU 07 OCTOBRE 2019

Considérant que les frais de transport constituent une économie en carburant et en usure du 
matériel et que la main d’œuvre sera quant à elle affectée aux tâches d’entretien qui sont venues 
s’ajouter aux services Espaces verts et ce, sans engagement de personnel complémentaire ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ,

Attendu que le dossier lui a été transmis en date du 06 avril 2023 ,

Vu l'avis de légalité favorable remis par la Directrice financière en date du 06 avril 2023 et joint à la 
présente décision ,

Après en avoir délibéré ,

A voix ,

DECIDE.

Article 1 - Le règlement redevance relatif à la livraison de bois du 07 octobre 2019 est abrogé

Article 2 - La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon et sera publiée tel que 
prévu aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation

Par ordonnance :
La Directrice générale,
N. BLANCKE

La Directrice générale,

PAR LE CONSEIL :

La Présidente, 
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



Séance du 24 avril 2023

Directrice generale.

OBJET : CONSEIL COMMUNAL

Le Conseil communal,

Attendu qu'une convention a été rédigée à cette fin ;

Après en avoir délibéré ;

voix ;A

DECIDE :

Considérant que, jusqu'à présent, la Ville procédait à la vente de 
bois lorsqu'elle était en possession de celui-ci suite à des abattages d'arbres ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 
notamment l'article L1122-30 ;

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Considérant que le règlement redevance applicable à ces ventes a 
été abrogé en séance du Conseil communal de ce jour ;

Attendu qu'il est proposé au Conseil communal d'adopter la 
convention ainsi dressée ;

Considérant qu'il n'y a plus lieu de procéder à ces ventes et que le 
bois ainsi récolté peut être donné à l'ASBL FERME SAINT ACHAIRE ;

PresiA^t du C.P.A.S. ;

ÏTÉL Marc; Mme VANDORPE 
L Pascal,\M. MOUUGNEAU 
!UE,fM. RADIKOV Jorj, Mme 
MmeTiUTTENS Rebecca, M. 

jàiiATHA^. ’HARRÀGA HÀSSAN, m. LEROY Alain, M. LOOSVELT 
Keais MarïÔrie, M. TERRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M. 
Guillaume, Conseillers communaux ;

Article 1er. - D'approuver la convention établie afin de procéder au don, en 
faveur de l'ASBL FERME SAINT ACHAIRE, du bois récolté par la Ville suite à 
('abattages d'arbres sur le territoire communal ;

Présents :
Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre-Presidente ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David ......Echevins ;

M. SEGARD Benoit, ___ i

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE-RUDO^MMB;pELp'0RTE M.ApiANNi 
Mathilde, M. FARVACQUE GüittAUMÈ; PI. VARRASSE Simon; M. V; 
François, Mme AHALLOUCH FAtima, M'. FÀÇ.QN^Gaütïer, MMéiqpf 
DE WINTER Caroline, Mme HOSSE^gM^Mme lfeGGHE$T% 
GISTELINCK Jean-Charles, mAmÎCHEL J^athaN,^.'MÀRRÀGA Hat 
Pascal, M. HACHMI Kamel, Mme' 
AMELOOT Alexandre, M. DEBRÀi

Mme BLANCKE Nathalie,

Approbation d'une convention 
relative au don, en faveur de l'ASBL FERME SAINT 
ACHAIRE, de bois issus de l'abattage d'arbres sur le 
territoire communal.



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet : Approbation d'une
convention relative au don, en faveur de l'ASBL FERME SAINT ACHAIRE, de bois issus de l'abattage
d'arbres sur le territoire communal

Article 2. - De mandater Madame la Bourgmestre, Brigitte AUBERT et 
Madame la Directrice générale, Nathalie BLANCKE aux fins de procéder à la 
signature de la convention.

Article 3. - De charger le Collège communal de l'exécution et du suivi de la 
convention.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance : 
La Directrice générale, 
N. BLANCKE

La Présidente, 
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

|||| I^SCRON Séance du 24 avril 2023
Présents :

Arrondissement de Mouscron
Province de Hoinaut

Mme. AUBERT Brigitte, Bourgmestre - Présidente ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Hélène, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN 
Laurent, M. MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David, Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DELPORTE Marianne, M. CASTEL Marc, 
Mme VANDORPE Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume, M. VARRASSEcSIÏnOn, M. VAN 
GYSEL Pascal, M. MOULIGNEAU François, Mme AHALLOUCH Fatlma,1 MÏTaCON Gautier, 
Mme LOOF Véronique, M. RADIKOV Jorj, Mme DEMfflNTER èàrqîjne, Mme HOSSEY Gaëlle, 
Mme ROGGHE Anne-Sophie, Mme NUJT6NS R.ébeccà^M. GilsfEUNëK Je$i-Charles, M. 
MICHEL Jonathan, M. HAIU^GA^Hp$sanA>.-LEROY .Alain/. M. LOOSVEld Pascal, M. 
HACHMI Kamel, Mme HINNè^È'NS^aflorie/.M.'.TERRYN Sylvain, RGUSMANS Roger, M.
AMELOOTAlexandre, M. DEB^UWER&iSÜHia.umè.;

K ' B ''sK Conseillers communaux ;
Û

Mme BLANCKE Nathalie, V Directrice generale ;

OBJET : BUDGET 2023 - APPROBATION DES BONS DE COMMANDE ET 
ENGAGEMENT DES DÉPENSES INFÉRIEURES À 30.000 € HORS TVA 
EFFECTUÉS SUR BASE DE L'ARTICLE 1311-5 DU CDLD - ETUDE DE
STABILITE - RATIFICATION

Le Conseil communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment
PROGRAMME
STRATÉGIQUE 
TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON

l'article L1122-30 relatif aux compétences du Conseil communal et l'article 1311- 
5 ;

Vu la délibération du Conseil communal en date du 28 janvier 2019 accordant 
entre autres la délégation de ses pouvoirs au Collège communal pour le choix du 
mode de passation et la fixation des conditions des marchés publics de travaux, 
fournitures ou services relevant du service extraordinaire dont la valeur du 
marché est inférieure à 60.000,00 € hors TVA et relevant du service ordinaire 
dont la valeur du marché est inférieure à 120.000,00 € hors TVA ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 
(les marchés dont le montant estimé est inférieur à 30.000 € peuvent être 
conclus par facture acceptée) ;

Considérant que l'article L-1311-5 précité du Code de la démocratie locale et 
de la décentralisation et ses modifications ultérieures permet au Collège 
communal, dans le cas où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, 
sous sa responsabilité, de pourvoir à la dépense, à charge d'en donner, sans 
délai, connaissance au Conseil communal qui délibère s'il admet ou non la
dépense ;

Wallonie 
picarde 

actaurda 
l'eurométropole 
liile kortrijk tournai

Attendu qu'une dépense imprévue s'impose pour une étude de stabilité du 
vieux clocher de Dottignies ;

Vu la demande d'engagement qui est parvenue au service comptabilité ;

Considérant que ce document a été vérifié et est conforme à la législation sur 
les marchés publics ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
BUDGET 2023 - APPROBATION DES BONS DE COMMANDE ET ENGAGEMENT DES 
DÉPENSES INFÉRIEURES À 30.000 € HORS TVA EFFECTUÉS SUR BASE DE L'ARTICLE 
1311-5 DU CDLD - ETUDE DE STABILITE - RATIFICATION

Vu le bon de commande qui a été édité par le service comptabilité ;

Vu la délibération du Collège communal du 20 mars 2023 par laquelle celui-ci approuve le bon 
de commande n° 1513 relatif à une étude du vieux clocher de Dottigmes car il présente des 
problèmes de stabilité, et ce sur base de l'article 1311-5 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ;

Vu le Règlement général de la comptabilité communale, notamment l'article 16 (doivent être 
inscrits à la plus proche séance du conseil communal, les crédits budgétaires nécessaires pour 
couvrir les dépenses effectuées en vertu de l'article L1311-5 du code de la démocratie locale et de 
la décentralisation ), l'article 56 (lorsque les dépenses peuvent être justifiées par une simple 
facture acceptée, le service intéressé par la dépense effectue toute commande au moyen d'un bon 
de commande acté dans la comptabilité budgétaire et visé par le Collège communal) et l'article 53 
(le Collège communal est seul habilité à procéder à des engagements) ;

Attendu que la présente délibération appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier a été transmis en date du 3 avril 2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable délivré par la Directrice financière en date du 3 avril 2023 et joint 
à la présente délibération ;

des voix ;

DECIDE :

Article 1 : De ratifier la délibération du Collège communal prise en sa séance du 20 mars 2023 
approuvant le bon de commande n° 1513.

Article 2 : Le crédit budgétaire nécessaire a été inscrit en modification budgétaire n°l de l'exercice 
2023.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :

La Directrice Générale, La Présidente,
(sé) N. BLANCKE (sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 24/04/2023

Présents :
Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE J

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du G,P.A.S. ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DELPORTE Marianne, ^CASTÉMarc, Mme VANDORPE 
Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume, M. VARRASSE Simon, M.\VÀN"GYSEL Pascal, M. MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH Fatima, M. FAÇON Gautier, Mme LâbRyEFioNiQUE, FÜRADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER Caroline, Mme HOSSEMlfilSïk MMti ROGÇHE Anne-Sophie',’ Mme NtlTTENS Rêbecca, M. 
GISTELINCK Jean-Charles, m. MIÇHEI JonaTHaN,; M. HArHaGA HAs^âN, M. LEROYUlain, M. LOOSVELT 
Pascal, M. HACHMI KameLImme ^NNElŒf^MWJORiE, ^Jt^RRYN ^LVAlNr M. ROUSMANS Roger, M. 
AMELOOT Alexandre, M. DÈÇRAuÿ/ERfGbi^AUM^. '' Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, U 'A ' Directrice generale.
VA tJ

L 0 OBJET : CRAM - DEPENSE POUR COMPTE DE TIERS

Le Conseil communal,

Vu le code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment 
les articles L3331-1 à -8 et L1122-30 ;

Vu le décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines dispositions du CDLD 
relatives à l'octroi et au contrôle de l'utilisation des subventions ;

Vu la circulaire du Ministre Furlan du 30 mai 2013 relative à l'octroi de 
subventions par les pouvoirs locaux ;

Considérant que le vernissage de la Biennale de Printemps organisé par le 
Cercle Royal Artistique Mouscronnois (CRAM) s'est tenu le 22 avril 2023 
dans la Salle Brel du Centre Marius Staquet ;

Considérant qu'un service de boissons a été offert par la Ville de 
Mouscron ;

Vu la décision favorable du Collège Communal en sa séance du 27 mars 
2023 ;

Considérant que la Ville de Mouscron estime cette dépense à un montant 
total de 300 € pour la présence estimée de 300 personnes ;

Considérant que cette dépense est à qualifier de dépense pour le compte 
de tiers vu le contexte exposé ci-dessus ;

Attendu que la présente décision n'appelle pas l'avis de légalité de la 
Directrice Financière ;

Considérant l'absence d'avis de légalité de la Directrice financière ;

Sur proposition du Collège Communal ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24/04/2023 ayant pour 0 objet : CRAM - DEPENSE
POUR COMPTE DE TIERS.

A des voix;

DECIDE :

Article 1er. - D'accorder au CRAM, la prise en charge du service boissons lors du vernissage de 
la Biennale de Printemps qui s'est tenu le 22 avril 2023 dans la Salle Brel du Centre Manus 
Staquet, considérée comme une dépense pour compte de tiers.

Par ordonnance :
La Directrice générale,
N. BLANCKE

La Directrice générale,

N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL :

POUR EXTRAIT CONFORME :

La Présidente,
B. AUBERT

La Bourgmestre,

B. AUBERT



Arrondissement de Mouscron
Pf&lnce de Halnaut
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Guillaume Marquette 
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance publique du 24 avril 2023

Présents :
Mme AUBERT Brigitte, '' Bourgmestre-Presidente;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCART^âvid Va, Echevins ;

M. SEGARD Benoit, PRES1DENT du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy/Mme DÈLPORTE'MariannE, M. CASTEL Marc, Mme VANDORPE 
Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume, M. VARRASSL SimÎA, M>VAN GYSEL Pascal, M. MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH FatiMa; M. FAÇON Gau^r'/.MmE tOOF Véronique, M. RADIKOVJorj, Mme DE 
WINTER Caroune, Mme .HOSSEY GAELLE, Mme RQGGHÉ Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M. 
GISTELINCK jEAN-CHA^Es/M?MIQHÉÛpNÀ'TÏ(AN;'M. HARRAGA Hassan, M. LEROY Alain, M. LOOSVELT 
Pascal, M. HACHMÎ\K/mel, Mme\HÎNN'E1<|NS Marjorie, M. TERRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M. 
AMELOOT Alexandre/jm. DEBftAUWERE Gùili aume, Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathaue&x v Directrice generale.

ème OBJET : Cellule Développement Commercial - Prime 
Créa'Com - Validation "Rétro Vintage Store".

Le Conseil Communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu la délibération du Conseil Communal du 26 octobre 2020 approuvant le 
règlement Créa'Com ;

Considérant l'élargissement du périmètre Créa'Com approuvé par le Conseil 
Communal du 13 septembre 2021 ;

Considérant l'abrogation du périmètre Créa'Com approuvée lors du Conseil 
communal du 25 avril 2022 ;

Vu la décision du jury du 21 février 2023 de retenir 4 candidats, dont "Rétro 
Vintage Store" sous réserve de l’affectation commerciale du bâtiment dans 
lequel se trouve le commerce ;

Vu le procès-verbal de délibération du 9ème jury Créa'Com (réf. creacom_pv- 
jury-09+annexes_230221 en annexe) ;

Vu la confirmation du service d’urbanisme de l’affectation commerciale du 
bien sis 80, rue A. Den Reep à 7700 Mouscron ;

Considérant que le dossier remplit toutes les conditions pour bénéficier de 
la prime :

mailto:commerce@mouscron.be


Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet : "Cellule Développement Commercial - Prime Créa'Com ■ 
Validation "Rétro Vintage Store"

Considérant que les crédits permettant cette dépense sont prévus au budget de l'exercice 
2023, article 529/321LO-01 ;

Nom du 
commerce

Type de 
commerce

Adresse Montant 
estimé de 
la prime

RETRO VINTAGE
STORE

Objets vintage 
& seconde main

Rue A. Den Reep, 80 
7700 Mouscron

6.000C

Attendu que la présente délibération appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier lui a été transmis en date du 06/04/2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable de la Directrice financière en date du 06/04/2023 et joint à la 
présente ;

Après en avoir délibéré ;

DECIDE :

Art. 1er. - De valider la décision du jury Créa'Com qui approuve l'octroi d'une prime d'un montant 
estimé à 6.000 € (six mille euros), pour le candidat remplissant toutes les conditions pour 
bénéficier de la prime, tels que retenus sur le budget de l'exercice 2023 dans le cadre de l'appel 
à projet Créa'Com, à savoir :

Nom du 
commerce

Type de 
commerce

Adresse Montant 
estimé de 
la prime

RETRO VINTAGE
STORE

Objets vintage 
& seconde main

Rue A. Den Reep, 80 
7700 Mouscron

6.0000

Art. 2. - D'appliquer la procédure d'octroi de la prime et les modalités de liquidation des primes 
précisés dans le règlement de l'appel à projet, à savoir :

A. Envoi par le candidat retenu d':
1. Une déclaration sur l'honneur de l'ouverture du commerce;
2. Une lettre de créance reprenant le montant exact demandé sur base de devis fournis ainsi 

qu'un tableau recapitulatif des dépenses valablement justifiées ;
3. Dans le cas d'un candidat locataire, le bail de location du rez-de-chaussée commercial et 

dans le cas d'un candidat propriétaire de l'acte de propriété.

B. Versement de la prime sur base d'un relevé des dépenses consenties dans le cadre de 
l'ouverture du commerce des pièces justificatives correspondantes et d'une déclaration de 
créance. Ces documents doivent parvenir à l'administration communale dans les 9 mois qui 
suivent le courrier d'octroi de la prime. Seules les dépenses correctement justifiées seront 
financées à hauteur de 60%.



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet "Cellule Développement Commercial - Prime Créa'Com . 
Validation "Rétro Vintage Store"

Art, 3. - De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance : 
La Directrice générale, 
N. BLANCKE

La Présidente
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 24 avril 2023

Présents i
Mme AUBERT Brigitte, 1 Bourgmestre-Presidente ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David Echevins ;

M. SEGARD Benoit, ,r" President du C.P.A.S. ;
M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mj^ELPOI^E^amanne/m. CASTEL Marc, Mme VANDORPE 
Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume, M/VARfysSE Simon;' M. VAN GŸs'EL Pascal, M. MOULIGNEAU 
François;'Mme AHALLOyCHyf=*TrMA,''M. FAÇON GAutier,' MmkLOOF VeronKjue, M. RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER Carounp, MM! ■HOSSEŸ;GM:LLE, MM^ROGGHB^nne-Sqphie,' PlME NUTTENS Rebecca, M. 
GISTEUNCK JEANæHARLEÏÏ NpMICHÈL jdNATHAN,!^.\HAFiRAGK'SÀSSAN, M. LEROY Alain, M. LOOSVELT 
Pascal, M, HACHMI^^éL; Mme HTNNEKHNS MAWoidEj-M. TERRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M. 
AMELOOT Alexandre, KDEBRAUWER^puîLLAUME, . Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE NathÀue, Directrice generale.

OBJET : PERSONNEL COMMUNAL - EMPLOI DE TRAVAILLEURS EN 
SITUATION DE HANDICAP - COMMUNICATION

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 27 mai 2009 relatif à l'emploi de 
travailleurs en situation de handicap dans les provinces, les communes et les 
associations de communes ;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 29 novembre 2007 visant à 
promouvoir l'égalité des chances des personnes en situation de handicap sur le 
marché de l'emploi ;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 7 février 2013 relatif à l'emploi 
de travailleurs en situation de handicap dans les provinces, les communes, les 
centres publics d'action sociale et les associations de services publics ;

Considérant que cet arrêté fixe les modalités de calcul du pourcentage 
de travailleurs en situation de handicap à 2,5 % de notre effectif au 31 décembre 
de l'année précédente ;

Vu l'article 7 de l'arrêté précité par lequel les administrations publiques 
sont tenues d'établir tous les deux ans, en collaboration avec l'AVIQ, un rapport 
relatif à l'emploi des travailleurs en situation de handicap ;

Vu l'article 3 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 7 février 2013 
fixant les modalités de calcul du pourcentage de travailleurs en situation de 
handicap par rapport à l'effectif global du personnel ;

Considérant que le calcul de notre obligation d'emploi de travailleurs en 
situation de handicap nous impose un nombre de 21,43 Equivalents Temps Plein 
(ETP);

Considérant qu'à la date du 31/12/2022 le nombre de personnes en 
situation de handicap faisant partie de notre personnel s'élève à 24,90 ETP, ce qui 
signifie que notre obligation relative à l'emploi de travailleurs en situation de 
handicap est rencontrée ;

Considérant qu'il y a lieu de communiquer ce rapport au Conseil 
communal ;

mailto:catherine.tiberghien@mouscron.be


Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
PERSONNEL COMMUNAL - EMPLOI DE TRAVAILLEURS EN SITUATION DE HANDICAP -
COMMUNICATION

PREND ACTE :

Article unique : du rapport relatif à l'obligation d'emploi de travailleurs en situation de handicap au sein 
du personnel de l'administration communale de Mouscron établi à la date du 31/12/2022.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance : 
La Directrice générale, 
N. BLANCKE

La Présidente, 
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, Pour la Bourgmestre, 

L'Echevm du Personnel

N. BLANCKE P. BRACAVAL



Séance du 24/04/2023

Bourgmestre - Présidente ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale ;

Le Conseil communal.

Étant donné la possibilité offerte par l'article L1222-6 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, concernant la délégation possible des 
compétences du Conseil communal au Collège communal pour la décision de 
recourir à un marché public conjoint, pour la désignation, le cas échéant, de 
l'adjudicateur qui agira pour le compte des autres adjudicateurs et, le cas 
échéant, pour l'adoption de la convention régissant le marché public conjoint ;■ctaurde 

l'turo métropole 
lille kortdjk tourna)

Wallonie 
picarde

Étant donné la possibilité offerte par l'article L1222-3 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, concernant la délégation possible des 
compétences du Conseil communal au Collège communal pour le choix du 
mode de passation et de la fixation des conditions des marchés publics relevant 
du budget ordinaire et extraordinaire de la commune ;

Considérant la nécessité de gérer de manière rapide et adaptée les achats 
autant pour les besoins relevant du budget ordinaire et que ceux relevant du 
budget extraordinaire de la commune et ce, afin de garantir la qualité du 
service rendu au citoyen ;

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses 
modifications ultérieures ;

Considérant que le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
stipule que « Le Conseil communal choisit la procédure de passation et fixe les 
conditions des marchés publics » et que « Le Collège communal engage la 
procédure, attribue le marché public et assure le suivi de son exécution » ;

Dossier traité par
Isabelle DOMICENT
056/860.299

Arrondlfsement de Mouscron
PÆv/nca de Holnaut

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN 
LAURENT, M. MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID,

Echevins ;

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIANNE, M. CASTEL MARC, 
MME VANDORPE MATHILDE, M. FARVACQUE GUILLAUME, M. VARRASSg SIMON, M. VAN 
GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU FRANÇOIS, MME AHALLOUCH FATIMA, M. FAÇON 
GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M. RADIKOV JORjM'lM'E DE WINTER CAROLINE, MME 
HOSSEY GAËLLE, MME ROGGHE-ANNErSOpHÏE, MME NÜTTENSJSEBEàÉA, M. GISTELINCK 
JEAN-CHARLES, M. MICBËL'tJÔtJATH^NBM. HÂFtRAGA\ HASSAN, M.\'LEROY ALAIN, M. 
LOOSVELT PASCAL, Mi HACHMI KAMEL, MME 1 HINNEkJÉNS MARJORIE, M. TERRYN 
SYLVAIN, M. ROUSMANS ' ROGER, M. AMELOÔT 'ALEXANDRE, M. DEBRAUWERE 
GUILLAUME,

Présents :
Mme. AUBERT Brigitte,

OBJET N° : MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX, FOURNITURES ET 
SERVICES - APPROBATION DES DELEGATIONS DE 
COMPETENCES DU CONSEIL COMMUNAL AU COLLEGE 
COMMUNAL.

PROGRAMME 
STRATÉGIQUE 
TRANSVERSAL
VIVRE mouscron



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour :
OBJET N° : MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX, FOURNITURES ET SERVICES - APPROBATION 

DES DELEGATIONS DE COMPETENCES DU CONSEIL COMMUNAL AU COLLEGE 
COMMUNAL.

Étant donné la possibilité offerte par l'article L1222-7 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, concernant la délégation possible des compétences du Conseil communal au 
Collège communal pour la définition des besoins en termes de travaux, fournitures et services et 
pour la décision de recourir une centrale d'achat à laquelle il a adhéré pour y répondre ;

Vu la délibération du Conseil communal du 28 janvier 2019 approuvant les délégations de pouvoirs 
du Conseil communal au Collège communal suivantes :

pour le choix du mode de passation et la fixation des conditions des marchés publics de travaux, 
fournitures ou services relevant du service ordinaire dont la valeur estimée du marché est 
inférieure à 120.000,00 € HTVA ;

pour le choix du mode de passation et la fixation des conditions des marchés publics de travaux, 
fournitures ou services relevant du service extraordinaire dont la valeur estimée du marché est 
inférieure à 60.000,00 € HTVA ;

pour la décision de recourir à un marché public conjoint, pour la désignation, le cas échéant, de 
l'adjudicateur qui agira pour le compte des autres adjudicateurs et, le cas échéant, pour 
l'adoption de la convention régissant le marché public conjoint. Les seuils de délégation décidés 
sont de 120.000,00 € HTVA pour les marchés publics conjoints relevant du budget ordinaire et 
de 60.000,00 € HTVA pour les marchés publics conjoints relevant du budget extraordinaire ;

pour la définition des besoins en termes de travaux, fournitures et services et la décision de 
recourir une centrale d'achat à laquelle il a adhéré pour y répondre. Les seuils de délégation 
décidés sont de 120.000,00 € HTVA pour les marchés publics conjoints relevant du budget 
ordinaire et de 60.000,00 € HTVA pour les marchés publics conjoints relevant du budget 
extraordinaire ;

Considérant que pour ces marchés, le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
prévoyait que, dans les communes de 50.000 habitants et plus, la délégation des compétences du 
Conseil communal au Collège communal était limitée aux marchés publics d'un montant estimé 
inférieur à 60.000C HTVA pour les dépenses du budget extraordinaire ;

Considérant que le seuil de délégation au Collège communal pour les dépenses relevant du budget 
ordinaire était illimité ;

Vu le décret du 06 octobre 2022 entré en vigueur le 1er mars 2023 modifiant le Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation en vue de simplifier les dispositions relatives aux 
marchés publics et aux concessions de services et de travaux ;

Considérant que ce décret assouplit les règles de compétences, en augmentant les seuils de 
délégation et en réformant la tutelle générale d'annulation (adaptation et ajout de seuils de 
transmission pour certains actes) ;

Considérant que pour les marchés précités, le Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation prévoit désormais que, dans les communes de 50.000 habitants et plus, la 
délégation des compétences est limitée aux marchés publics d'un montant estimé inférieur à 
120.000C HTVA (au lieu de 60.000 €) pour les dépenses du budget extraordinaire ;

Considérant que le seuil de délégation des compétences au Collège communal pour les dépenses 
relevant du budget ordinaire reste illimité ;

Considérant que toute délégation octroyée par le Conseil communal doit obligatoirement prendre 
fin de plein droit le dernier jour du 4ème mois qui suit l'installation du Conseil communal de la 
législature suivant celle pendant laquelle la délégation a été octroyée ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour :
OBJET N° : MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX, FOURNITURES ET SERVICES - APPROBATION 

DES DELEGATIONS DE COMPETENCES DU CONSEIL COMMUNAL AU COLLEGE 
COMMUNAL.

Considérant que la délégation formalisée par le Conseil communal en séance du 28 janvier 2019 a 
pris cours le 1er février 2019 et doit prendre fin le 31 janvier 2025 ;

Considérant que, pour les marchés précités relevant du budget extraordinaire, il est proposé 
d'augmenter le seuil de délégation des compétences du Conseil communal au Collège communal, 
pour les 21 prochains mois, à 120.000,00 € HTVA ;

Attendu que la présente décision n'appelle pas l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Vu néanmoins l'avis de légalité favorable remis d'initiative par la Directrice financière en date du 31 
mars 2023 et joint à la présente délibération ;

A des voix ;

DECIDE :

Article 1er, - De déléguer ses pouvoirs au Collège Communal pour le choix du mode de passation 
et la fixation des conditions des marchés publics de travaux, fournitures ou services relevant du 
service extraordinaire dont la valeur estimée du marché est inférieure à 120.000,00 € HTVA.

Article 2 - De déléguer ses pouvoirs au Collège Communal pour la décision de recourir à un 
marché public conjoint, pour la désignation, le cas échéant, de l'adjudicateur qui agira pour le 
compte des autres adjudicateurs et, le cas échéant, pour l'adoption de la convention régissant le 
marché public conjoint. Le seuil de délégation est de 120.000,00 € HTVA pour les marchés publics 
conjoints relevant du budget extraordinaire.

Article 3 - De déléguer ses pouvoirs au Collège Communal pour la définition des besoins en termes 
de travaux, fournitures et services et pour la décision de recourir à une centrale d'achat à laquelle 
il a adhéré pour y répondre. Le seuil de délégation est de 120.000,00 € HTVA pour les dépenses 
relevant du budget extraordinaire.

Article 4 - Les présentes délégations prennent cours au 2 mai 2023 et s'achèvent au 31 janvier 
2025.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :

La Directrice Générale, La Présidente,
(sé) N. BLANCKE (sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice Générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Présents :
Mme. AUBERT Brigitte,

Séance du 24/04/2023

Bourgmestre - Présidente ;

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN 
LAURENT, M. MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID,

Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIANNE; M. CASTEL MARC, 
MME VANDORPE MATHILDE, M. FARVACQUE GUILLAUME, M. VARR^SSE SIMON, M. VAN 
GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU FRANÇOIS, MMIË AHALLOUCH ' FATIMA, M. FAÇON 
GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M. R^DIKOV JOR^ ^E .DE WINÏER CAROLINE, MME 
HOSSEY GAËLLE, MM&-^G<3fif>'NlÆ-SpPHIE>’MME ^UTfENS REB^ÇCA, M. GISTELINCK 
JEAN-CHARLES, M. WfCHËÙ ït)NATHAN; M. HÀR^AGÀ \HASSAN, Mt LEROY ALAIN, M. 
LOOSVELT PASCAL, M. HACHMI KAMEL, mMËVhiWNËKÈNS MARJORIE, M. TERRYN 
SYLVAIN, M. ROUSMANS ROGER,\ M.- A'MELOOT ALEXANDRE, M. DEBRAUWERE 
GUILLAUME, U B

Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale ;

OBJET : SERVICE JURIDIQUE - MARCHE DE SERVICES - SERVICES 
D'ENLÈVEMENT ET D'ENTREPOSAGE DE VÉHICULES 
PRÉSENTANT UN DANGER POUR LA CIRCULATION OU UNE GÊNE 
POUR LES USAGERS ET DE VÉHICULES ABANDONNÉS SUR LA 
VOIE PUBLIQUE - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU 
MODE DE PASSATION.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux 
compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies 
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment les articles 
36, 43 et 57 ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics 
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ;

Vu les articles 3.58 et 3.59 du Code Civil ;

Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions communales ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour :
OBJET : SERVICE JURIDIQUE - MARCHE DE SERVICES - SERVICES D'ENLÈVEMENT ET 

D'ENTREPOSAGE DE VÉHICULES PRÉSENTANT UN DANGER POUR LA CIRCULATION 
OU UNE GÊNE POUR LES USAGERS ET DE VÉHICULES ABANDONNÉS SUR LA VOIE 
PUBLIQUE - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION.

Vu le protocole d'accord signé en date du 26 juin 2015 avec le Parquet du Procureur du Roi de 
Nions et visant la répartition des compétences entre le fonctionnaire sanctionnateur et le Procureur 
du roi pour les infractions relatives au roulage ;

Vu le règlement général de police de la Ville de Nlouscron ;

Considérant que la loi du 24 juin 2013 a introduit les infractions relatives à l'arrêt et au 
stationnement dans le panel d'infractions pouvant faire l'objet d'amendes administratives 
communales ;

Attendu que le Règlement général de police intègre ces infractions en ses articles 27 à 42 ;

Attendu qu'outre l'amende administrative à prononcer pour les infractions déterminées dans le 
règlement général de police en matière d'arrêt et de stationnement, il importe de prévoir 
l'enlèvement et l'entreposage de véhicules présentant un danger pour la circulation ou une gêne 
pour les usagers ;

Considérant que le protocole d'accord précité laisse la poursuite de ces infractions au Fonctionnaire 
sanctionnateur communal ;

Attendu que, dès lors, la charge d'organiser l'enlèvement des véhicules concernés par lesdites 
infractions lorsque ceux-ci présentent un danger pour la circulation ou une gêne pour les usagers 
incombe à l'administration communale ;

Considérant en outre l'obligation pour la Ville de faire enlever et d'entreposer, de manière 
sécurisée, les véhicules concernés en vertu des articles 3.58 et 3.59 du Code Civil ;

Attendu que la Ville ne dispose pas de service de dépannage propre ;

Considérant qu'il y a dès lors lieu de désigner des sociétés de dépannages chargées d'effectuer ces 
prestations d'enlèvement et d'entreposage desdits véhicules c'est-à-dire ceux présentant un 
danger pour la circulation, une gêne pour les usagers ou abandonnés sur la voie publique ;

Vu le cahier des charges N° 2023-671 relatif au marché "Services d'enlèvement et d'entreposage 
de véhicules présentant un danger pour la circulation ou une gêne pour les usagers et de véhicules 
abandonnés sur la voie publique" ;

Considérant que le présent marché est à conclure pour une durée d'un an, renouvelable trois fois 
par tacite reconduction d'un an, à défaut de dénonciation par une des parties trois mois avant son 
échéance ;

Considérant qu'il n'en résulte aucun impact budgétaire pour la Ville de Nlouscron puisqu'elle ne paye 
pas les prestataires de services ;

Considérant que le montant global estimé de ce marché (recettes perçues auprès des propriétaires 
des véhicules dépannés) s'élève à 337.112,08 € hors TVA ou 407.905,60 €, 21% TVA comprise 
pour 4 ans ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ;

Considérant que le présent marché concerne la conclusion d'un accord-cadre avec plusieurs 
attributaires (système de tournante) et que toutes les conditions sont fixées dans l'accord-cadre; 
les participants ne seront pas remis en concurrence ultérieurement ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour :
OBJET : SERVICE JURIDIQUE - MARCHE DE SERVICES - SERVICES D'ENLÈVEMENT ET 

D'ENTREPOSAGE DE VÉHICULES PRÉSENTANT UN DANGER POUR LA CIRCULATION 
OU UNE GÊNE POUR LES USAGERS ET DE VÉHICULES ABANDONNÉS SUR LA VOIE 
PUBLIQUE - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION,

Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration n'est 
pas en mesure de définir avec précision les quantités de services dont elle aura besoin ;

Considérant que cette estimation dépasse les seuils d'application de la publicité européenne ;

Attendu que la présente décision n'appelle pas l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Considérant l'absence d'avis de légalité de la Directrice financière ;

A

DECIDE :

des voix ;

Article 1er - D'approuver le cahier des charges N° 2023-671 et le montant estimé du marché 
"Services d'enlèvement et d'entreposage de véhicules présentant un danger pour la circulation ou 
une gêne pour les usagers et de véhicules abandonnés sur la voie publique", établis par le Service 
juridique. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 
générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 337.112,08 € hors TVA ou 
407.905,60 €, 21% TVA comprise pour 4 ans.

Art. 2 - De passer le marché par la procédure ouverte.

Art. 3 - De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national et européen.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :

La Directrice Générale, La Présidente,
(sé) N. BLANCKE (sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice Générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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Séance du 24/04/2023
Présents :
Mme. AUBERT Brigitte, Bourgmestre - Présidente ;

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN 
LAURENT, M. MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID,

Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIANNE, M. CASTEL MARC, 
MME VANDORPE MATHILDE, M. FARVACQUE GUILLAUME, M. VARRASSE SIMON, M. VAN 
GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU FRANÇOIS, MME AHALLOyÇK^ÂTIMA, M. FAÇON 
GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M. RADIKOV JORJ,$lfife-bË WINTER CAROLINE, MME 
HOSSEY GAËLLE, MME ROGGHE ANNE-SOPftïE^MME N'QTTJjNS REBECèA, M. GISTELINCK 
JEAN-CHARLES, M. MICHELUONÂTHÀN,/M. HÀRRAGÀî M.VLEROY ALAIN, M.
LOOSVELT PASCAL, far HACHAI KAMeL, MME'i HINrJËKÉNS MARJORIE, M. TERRYN 
SYLVAIN, M. ROUSMANS ROGER, ’ M. . AMELOOT ALEXANDRE, M. DEBRAUWERE 
GUILLAUME, 1’3•' U \\

Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale ;

PROGRAMME 
STRATÉGIQUE 
TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON

OBJET : SERVICE PATRIMOINE - MARCHE DE SERVICES - SERVICES 
D'ENTRETIEN, DE RÉPARATION ET D'INSTALLATION 
D'HYDRANTS RELIÉS AU RESEAU DE DISTRIBUTION D'EAU SUR 
LE TERRITOIRE DE DOTTIGNIES (2023-2024) - APPROBATION 
DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION

Le Conseil communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article L1222-3 §ler relatif aux 
compétences du Conseil communal et l'article L3122-2, 4°, f. relatif à la 
tutelle ;

Wallonie 
picarde

actaurda 
Pauramdtropola 
tille kortrljk tournai

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 29 
(marchés de services passés sur la base d'un droit exclusif) ;

Vu les statuts de la Société Wallonne des Eaux (SWDE) ;

Attendu qu'en vertu de la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile, les 
communes sont tenues de disposer de ressources suffisantes en eau 
d'extinction et d'assurer le contrôle et l'entretien de ces ressources ;

Qu'elles doivent veiller à ce que les hydrants établis sur les réseaux de 
distribution d'eau soient utilisables en tout temps ;

Attendu que, pour le territoire de Dottignies, l'ensemble du réseau de 
distribution en eau est géré par la SWDE ;

Attendu que le gestionnaire de réseau SWDE dispose d'un droit d'exclusivité 
pour toute opération intervenant sur son réseau de distribution et notamment 
sur les hydrants reliés à ce réseau ;

Considérant en effet que, conformément à ses statuts, la SWDE exerce des 
missions de service public notamment pour la distribution d'eau et que, pour 
l'accomplissement de ses missions, la SWDE peut procéder à l'acquisition, la 
construction, l'entretien, la gestion et l'exploitation de l'infrastructure 
nécessaire ; ..



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour :
OBJET : SERVICE PATRIMOINE - MARCHE DE SERVICES - SERVICES D'ENTRETIEN, DE

RÉPARATION ET D'INSTALLATION D'HYDRANTS RELIÉS AU RÉSEAU DE 
DISTRIBUTION D'EAU SUR LE TERRITOIRE DE DOTTIGNIES (2023-2024) - 
APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION

Considérant que, sur base de l'article 29 de la loi précité, il n'y a pas heu de recourir à la procédure 
des marchés publics pour recourir aux services d'entretien, de réparation et d'installation 
d'hydrants proposés par la SWDE ;

Vu la convention à conclure entre la Ville de Mouscron et la SWDE relative aux modalités pratiques, 
juridiques et financières de la collaboration, jointe à la présente décision ;

Considérant que ladite convention prendra cours dès sa signature jusqu'au 31 décembre 2024 ;

Considérant que le montant estimé des services d'entretien, de réparation et de remplacement des 
hydrants s'élève à 71.687,12 € hors TVA ou 75.988,35 €, 6% TVA comprise pour une durée de 20 
mois ;

Considérant que le crédit permettant les dépenses est inscrit au budget ordinaire de l'exercice 
2023 et sera inscrit au budget ordinaire de l'exercice 2024, article 351/124-12 ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier a été transmis en date du 7 avril 2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable délivré par la Directrice financière en date du 7 avril 2023 et joint à 
la présente délibération ;

A des voix ;

DECIDE :

Article 1er - D’approuver le montant estimé du marché "Services d'entretien, de réparation et 
d'installation d'hydrants reliés au réseau de distribution d'eau sur le territoire de Dottignies (2023- 
2024)". Le montant estimé s'élève à 71.687,12 € hors TVA ou 75.988,35 €, 6% TVA comprise pour 
une durée de 20 mois.

Art. 2 - De passer le marché sur base du droit d'exclusivité de la SWDE sur son réseau de 
distribution en eau.

Art. 3 - D'approuver la convention à conclure entre la Ville de Mouscron et la SWDE relative aux 
modalités pratiques, juridiques et financières de la collaboration.

Art. 4 - De solliciter la SWDE qui dispose d'un droit d'exclusivité pour l'entretien, les réparations et 
l'installation des hydrants reliés à son réseau, afin qu'elle remette offre.

Art. 5 - Le crédit permettant les dépenses est inscrit au budget ordinaire de l'exercice 2023 et sera 
inscrit au budget ordinaire de l'exercice 2024, article 351/124-12.

Art. 6 - La présente délibération ne sortira ses effets que lorsque les voies et moyens destinés au 
paiement de la dépense auront été complètement réunis et définitivement admis.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :

La Directrice Générale, La Présidente,
(sé) N. BLANCKE (sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice Générale, 

N. BLANCKE
MÀIffi'ri'ç^pyBLiûS 

ûiïTKVÀ'IIÛilL'r
La Bourgmestre, 

B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Présents :
Mme. AUBERT Brigitte,

Séance du 24/04/2023

Bourgmestre - Présidente ;

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MMEVALCKE KATHY, M. HARDUIN 
LAURENT, M. MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID, ECHEVINS ;

M. SEGARD Benoit, Président du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIANNE, M. CASTEL MARC, 
MME VANDORPE MATHILDE, M. FARVACQUE GUILLAUME, M. yARRASSE SIMON, M. VAN 
GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU FRANÇOIS, MME ^HÂf.LOUCH. FATIMA, M. FAÇON 
GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE^M. RApTKQV JORjl MME DE WINTER CAROLINE, MME 
HOSSEY GAËLLE, MMfcR^Gl|^ÀNN|-3!pPHIE,^MME NUnEIÏS REB^ÈCA, M. GISTELINCK 
JEAN-CHARLES, M. MICHËLj $NA1$AN] M. H'ÀRRA(jiÀ ;HASSAN, M. LEROY ALAIN, M. 
LOOSVELT PASCAL, W.. HACHMI XaMEL, M^VWNNÉKENS MARJORIE, M. TERRYN 
SYLVAIN, M. ROUSMANS RÔGEfÇ -,. Mv; AMËLOÔT ALEXANDRE, M. DEBRAUWERE 
GUILLAUME, V.'i 0

u Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice générale ;

OBJET N° : SERVICE INTERNE DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION AU 
TRAVAIL - MARCHE DE SERVICES - DESIGNATION D'UN 
SERVICE EXTERNE DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION AU 
TRAVAIL - MARCHÉ CONJOINT ENTRE LE CPAS DE
MOUSCRON, LA ZONE DE POLICE DE MOUSCRON, LA VILLE DE 
MOUSCRON ET LA ZONE DE POLICE DU VAL DE L'ESCAUT - 
DÉSIGNATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR PILOTE eF" 
APPROBATION DES CONDITIONS

Le Conseil communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux 
compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies 
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment les articles 
36 et 48 ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics 
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que la Ville de Mouscron collabore actuellement avec la société 
Cohezio en tant que service externe de prévention et de protection au travail 
mais qu'il y a lieu de relancer ce marché de services étant donné qu'il arrive à 
échéance le 31 décembre 2023 ;

Considérant qu'il s'agit d'un marché conjoint avec le CPAS de Mouscron, la 
Zone de Police de Mouscron et la Zone de Police du Val de l'Escaut ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour :
OBJET N° : SERVICE INTERNE DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION AU TRAVAIL - MARCHÉ 

DE SERVICES - DÉSIGNATION D'UN SERVICE EXTERNE DE PRÉVENTION ET DE 
PROTECTION AU TRAVAIL - MARCHÉ CONJOINT ENTRE LE CPAS DE 
MOUSCRON, LA ZONE DE POLICE DE MOUSCRON, LA VILLE DE MOUSCRON ET 
LA ZONE DE POLICE DU VAL DE L'ESCAUT - DÉSIGNATION DU POUVOIR 
ADJUDICATEUR PILOTE ET APPROBATION DES CONDITIONS

Considérant que les achats collectifs peuvent permettre une économie considérable et une 
simplification administrative et qu'il est recommandé de continuer cette collaboration entre 
pouvoirs adjudicateurs ;

Considérant qu'il est proposé de désigner le CPAS de Mouscron comme Pouvoir adjudicateur pilote 
qui exécutera la procédure et interviendra au nom de l'Admimstration communale de Mouscron à 
l'attribution du marché ;

Considérant que ce marché sera passé pour une durée indéterminée mais qu'il fera l'objet d'une 
remise en concurrence à l'issue d'un délai de 48 mois commençant à courir au 1er janvier 2024, 
dans le respect du délai minimum de six mois de préavis ;

Vu le cahier des charges N° 2023/057 relatif au "Marché conjoint de service visant à la désignation 
d'un service externe de prévention et de protection au travail" établi par l'auteur de projet, le CPAS 
de Mouscron, Avenue Royale, 5 à 7700 Mouscron ;

Considérant que le montant estimé de ce marché pour ('Administration communale de Mouscron 
s'élève à 620.000,00 € HTVA ou 750.200,00 €, 21% TVA comprise pour 48 mois ;

Considérant que le montant estimé total du marché pour l'Admimstration communale de Mouscron, 
le CPAS de Mouscron, la Zone de Police de Mouscron et la Zone de Police du Val de l'Escaut s'élève 
à 1.016.000,00 € HTVA ou 1.229.360,00 €, 21% TVA comprise pour 48 mois ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ;

Considérant que le crédit permettant la dépense pour l'Admimstration communale de Mouscron sera 
prévu au budget communal des exercices 2024 à 2027, service ordinaire, à l'article 1310/117-02 ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier a été transmis en date du 30 mars 2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable délivré par la Directrice financière en date du 31 mars 2023 et joint à 
la présente délibération ;

A des voix ;

DECIDE :

Art. 1er. - De passer un marché conjoint entre ['Administration communale de Mouscron, le CPAS 
de Mouscron, la Zone de Police de Mouscron et la Zone de Police du Val de l'Escaut visant à la 
désignation d'un service externe de prévention et de protection au travail.

Art. 2. - D'approuver le cahier des charges N° 2023/057 relatif au "Marché conjoint de services 
visant à la désignation d'un service externe de prévention et de protection au travail" établi par 
l'auteur de projet, le CPAS de Mouscron, Avenue Royale, 5 à 7700 Mouscron. Les conditions sont 
fixées comme prévu au cahier spécial des charges et par les règles générales d'exécution des 
marchés publics. Le montant estimé du marché pour ('Administration communale de Mouscron 
s'élève à 620.000,00 € HTVA ou 750.200,00 €, 21% TVA comprise pour 48 mois.



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour :
OBJET N° : SERVICE INTERNE DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION AU TRAVAIL - MARCHÉ 

DE SERVICES - DÉSIGNATION D'UN SERVICE EXTERNE DE PRÉVENTION ET DE 
PROTECTION AU TRAVAIL - MARCHÉ CONJOINT ENTRE LE CPAS DE 
MOUSCRON, LA ZONE DE POLICE DE MOUSCRON, LA VILLE DE MOUSCRON ET 
LA ZONE DE POLICE DU VAL DE L'ESCAUT - DÉSIGNATION DU POUVOIR 
ADJUDICATEUR PILOTE ET APPROBATION DES CONDITIONS

Le montant estimé total du marché pour l'Admimstration communale de Mouscron, le CPAS de 
Mouscron, la Zone de Police de Mouscron et la Zone de Police du Val de l'Escaut s'élève à 
1.016.000,00 € HTVA ou 1.229.360,00 €, 21% TVA comprise pour 48 mois.

Art. 3. - De choisir la procédure ouverte avec publicité européenne comme mode de passation du 
marché.

Art. 4. - De désigner le CPAS de Mouscron comme Pouvoir adjudicateur pilote qui exécutera la 
procédure et interviendra au nom de l'Admimstration communale de Mouscron à l'attribution du 
marché.

Art. 5. - De prévoir les crédits nécessaires aux dépenses pour l'Admimstration communale de 
Mouscron au budget communal des exercices 2024 à 2027, service ordinaire, à l'article 1310/117-02.

Art. 6. - La présente délibération ne sortira ses effets que lorsque les voies et moyens destinés au 
paiement de la dépense auront été complètement réunis et définitivement admis.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :

La Directrice Générale, La Présidente,
(sé) N. BLANCKE (sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice Générale, La Bourgmestre,

rÔjikï'VMIûllV. _ I
N. BLANCKE | " | B. AUBERT

5, date i
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Présents :
Mme. AUBERT Brigitte,

Séance du 24/04/2023

Bourgmestre - Présidente ;

MME CLOETANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN 
LAURENT, M. MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID,

Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIANNE^M. CASTEL MARC, 
MME VANDORPE MATHILDE, M. FARVACQUE GUILLAUME,<.:'VÂRRASSE SIMON, M. VAN 
GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU FRANÇOIS, MMÊ AHÂLLOUCH\.FATIMA, M. FAÇON 
GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE,JM. RA.DTKOV JORJ,T'IMÇ DE WINTER CAROLINE, MME 
HOSSEY GAËLLE, MME ROGG^EjSNNErSÔPHIE^ME NU'ITFNS REBEÇCA, M. GISTELINCK 
JEAN-CHARLES, M. MICffEÇ.jÇ\NAT^NJ M. HÀRRAGÀl HASSAN, M?LEROY ALAIN, M. 
LOOSVELT PASCAL, M. HAÇHM1 KAMEL( MME 'HlNNEKENS MARJORIE, M. TERRYN 
SYLVAIN, M. ROUSIVl'AN^'R^ER^M.QAMltOOT ALEXANDRE, M. DEBRAUWERE 
GUILLAUME, U

' Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale ;

OBJET : INSTRUCTION PUBLIQUE - MARCHE DE SERVICES - 
CONFECTION ET LIVRAISON DE REPAS POUR LES PLAINES 
COMMUNALES DE VACANCES, LE CENTRE COMMUNAL DE 
FORMATION AUX TECHNIQUES SPORTIVES ET LES STAGES 
SPORTIFS - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE 
DE PASSATION

Le Conseil communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux 
compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies 
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment les articles 
89, § 1, 1° (Services sociaux et autres services spécifiques) et 43 ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics 
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant qu'il y a lieu de relancer un marché public pour la livraison de 
repas pour les plaines communales de vacances, le centre communal de 
formation aux techniques sportives et les stages sportifs et ce, à partir du 1er 
septembre 2023 ;

Considérant que ce marché est passé pour une durée d'un an, renouvelable 
tacitement une fois pour une période d'un an ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
INSTRUCTION PUBLIQUE - MARCHE DE SERVICES - CONFECTION ET LIVRAISON DE 
REPAS POUR LES PLAINES COMMUNALES DE VACANCES, LE CENTRE COMMUNAL DE 
FORMATION AUX TECHNIQUES SPORTIVES ET LES STAGES SPORTIFS - APPROBATION 
DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION

Vu le cahier des charges N° 2023-676 relatif au marché "Confection et livraison de repas pour les 
plaines communales de vacances, le centre communal de formation aux techniques sportives et les 
stages sportifs" ;

Considérant que les clauses du présent cahier des charges s'inscrivent dans une perspective 
d'alimentation durable c'est-à-dire une alimentation saine et équilibrée, dont les impacts sur 
l'environnement sont réduits, et dont la production et la commercialisation se font dans le respect 
de règles sociales et éthiques ;

Considérant que ce marché est divisé en lots :
* Lot 1 (Confection et livraison en liaison froide de repas à l'internat du Centre communal de 
Formation aux Techniques Sportives), estimé à 48.864,00 € hors TVA ou 51.795,84 €, 6% TVA 
comprise pour une année ;
* Lot 2 (Confection et livraison en liaison chaude de repas destinés aux plaines communales de 
vacances), estimé à 36.108,00 € hors TVA ou 38.274,48 €, 6% TVA comprise pour une année ;
* Lot 3 (Confection et livraison en liaison chaude de repas destinés aux stages sportifs), estimé à 
10.777,00 € hors TVA ou 11.423,62 €, 6% TVA comprise pour une année ;

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 95.749,00 € hors TVA ou 
101.493,94 €, 6% TVA comprise pour une année ou à 191.498,00 € hors TVA ou 202.987,88 €, 
6% TVA comprise en tenant compte de la reconduction éventuelle ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication 
préalable ;

Vu le projet d'avis de marché joint à la présente qui sera soumis à la publicité nationale ;

Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration n'est 
pas en mesure de définir avec précision les quantités de services dont elle aura besoin ;

Considérant que les crédits permettant ces dépenses sont inscrits au budget de l'exercice 2023 et 
seront inscrits au budget des exercices 2024 et 2025, service ordinaire, aux articles 7355/124-23 
pour le lot 1, 761/124PJ-02 pour le lot 2 et 764/124SA-02 pour le lot 3 ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier a été transmis en date du 31 mars 2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable délivré par la Directrice financière en date du 3 avril 2023 et joint à 
la présente délibération ;

A voix ;

DECIDE :

Article 1er - D'approuver le cahier des charges N° 2023-676 et le montant estimé du marché 
"Confection et livraison de repas pour les plaines communales de vacances, le centre communal de 
formation aux techniques sportives et les stages sportifs". Les conditions sont fixées comme prévu 
au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant 
global estimé s'élève à 191.498,00 € hors TVA ou 202.987,88 €, 6% TVA comprise en tenant 
compte de la reconduction éventuelle.

Art. 2 - De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable. 



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
INSTRUCTION PUBLIQUE - MARCHE DE SERVICES - CONFECTION ET LIVRAISON DE 
REPAS POUR LES PLAINES COMMUNALES DE VACANCES, LE CENTRE COMMUNAL DE 
FORMATION AUX TECHNIQUES SPORTIVES ET LES STAGES SPORTIFS - APPROBATION 
DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION

Art. 3 - De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national.

Art. 4 - Les crédits permettant ces dépenses sont inscrits au budget de l'exercice 2023 et seront 
inscrits au budget des exercices 2024 et 2025, service ordinaire, aux articles 7355/124-23 pour le 
lot 1, 761/124PJ-02 pour le lot 2 et 764/124SA-02 pour le lot 3.

Art. 5 - La présente délibération ne sortira ses effets que lorsque les voies et moyens destinés au 
paiement de la dépense auront été complètement réunis et définitivement admis.

PAR LE CONSEIL :

B. AUBERT

Par ordonnance :
La Directrice Générale, La Présidente,

(sé) N. BLANCKE (sé) B. AUBERT
POUR EXTRAIT CONFORME :

La Directrice Générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
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Arrondissement de Mouscron
Pro/lnce de Helnaut

Dossier traité par 
Véronique Deletrain 
056/860.805

N/Réf. s 
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Présents :
Mme. AUBERT Brigitte,

Séance du 24/04/2023

Bourgmestre - Présidente ;

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN 
LAURENT, M. MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID,

Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

Conseillers communaux ;

JEAN-CHARLESTf 
LOOSVELT PASf? 
SYLVAIN, M. R 
GUILLAUME, V

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIANNE, M. CASTEL MARC, 
MME VANDORPE MATHILDE, M. FARVACQUE GUILLAUME M. NARRASSE SIMON, M. VAN 
GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU FRANÇOIS^ 'MME ÀHALÇOUCH FATIMA, M. FAÇON 
GAUTIER, MME LOOF VERQNlQUE</M?RADIKC)ÿ JfàRJ, M.ME DE WINTER CAROLINE, MME 
HOSSEY GAËLLErMME ROGGHE A^NE-s''O>HIE,VMMf--NutTENS''REBECCA, M. GISTELINCK 
------ ------------- iîuï J<3L.MTHANJL] ^aSSÀN, m. LEROY ALAIN, M.

^KAMEUVmME HIIfNÉKENS MARJORIE, M. TERRYN 
îRi-r-W AMELOOT ALEXANDRE, M. DEBRAUWERE

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale ;

Le Conseil communal,

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies 
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d’exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le présent marché consiste au remplacement de la régulation 
du système HVAC du Centre Administratif de Mouscron ;

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics 
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment 
l’article 90, 1° ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42, 
§ 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 
€) ;

Considérant que la régulation du système HVAC ne fonctionne plus comme 
prévu à son installation ;

Wallonie 
picarde

acteur de 
l'euro rnitropola 
lllle kortrijk tournai

L1222-3 §1 relatif aux
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 
compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ;

OBJET : DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION 
ADMINISTRATIVE ET DE GESTION DES SUBVENTIONS - 
MARCHE DE FOURNITURES - REMPLACEMENT DE LA 
RÉGULATION DU SYSTÈME HVAC DU CENTRE 
ADMINISTRATIF - PROJET PIV 22 - APPROBATION DES 
CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION.

PROGRAMME 
STRATÉGIQUE 
TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION ADMINISTRATIVE ET DE 
GESTION DES SUBVENTIONS - MARCHE DE FOURNITURES - REMPLACEMENT DE LA 
RÉGULATION DU SYSTÈME HVAC DU CENTRE ADMINISTRATIF - PROJET PIV 22 - 
APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION

Considérant qu'il s'agit d'une gestion technique centralisée (GTC) qui contrôle les groupes de 
ventilation (3 pièces), les pompes à chaleur (5 pièces) et les unités terminales (162 pièces). Cette 
GTC est installée dans deux ordinateurs dont les systèmes d'exploitation sont obsolètes et ne sont 
plus remplaçables ;

Considérant qu'actuellement, il n'est plus possible de changer une température de consigne, de 
modifier un horaire de fonctionnement ou d'arrêter une unité terminale ;

Considération que l'installation ne peut plus s'adapter à l'utilisation du bâtiment, ce qui entraîne 
des pertes énergétiques ;

Vu le cahier des charges N° 2023-684 relatif au marché "Remplacement de la régulation du 
système HVAC du CAM - Projet PIV 22" établi par le Service Techniques Spéciales ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 120.200,00 € hors TVA ou 
145.442,00 €, 21% TVA comprise (25.242,00 € TVA cocontractant) ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 
préalable ;

Considérant que ce projet s'inscrit dans le cadre de la Politique Intégrée de la Ville (PIV) au sein du 
Projet PIV 22 « Rénovation énergétique du Centre Administratif Communal » visant au 
développement des quartiers prioritaires et à la rénovation énergétique à l'échelle de la ville et/ou 
par quartiers ;

Considérant que le taux de subsidiation est fixé à 80 % ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget communal de l'exercice 
2023, service extraordinaire, aux articles 104/72402-60 (projet n° 20230222) et 104/72405-60 
(projet n° 20230222) ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier a été transmis en date du 12 avril 2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable délivré par la Directrice financière en date du 12 avril 2023 et joint à 
la présente délibération ;

A

DECIDE :

voix ;

Article 1er - D'approuver le cahier des charges N° 2023-684 et le montant estimé du marché 
"Remplacement de la régulation du système HVAC du Centre Administratif - Projet PIV 22". Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 
des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 120.200,00 € hors TVA ou 145.442,00 €, 21% 
TVA comprise (25.242,00 € TVA cocontractant).

Art. 2 - De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION ADMINISTRATIVE ET DE 
GESTION DES SUBVENTIONS - MARCHE DE FOURNITURES - REMPLACEMENT DE LA 
RÉGULATION DU SYSTÈME HVAC DU CENTRE ADMINISTRATIF - PROJET PIV 22 - 
APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION

Art. 3 - De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget communal extraordinaire de 
l'exercice 2023, aux articles 104/72402-60 (projet n° 20230222) et 104/72405-60 (projet n° 
20230222).

Art. 4 - La présente délibération ne sortira ses effets que lorsque les voies et moyens destinés au 
paiement de la dépense auront été complètement réunis et définitivement admis.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :

La Directrice Générale, La Présidente,
(sé) N. BLANCKE (sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice Générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Présents :
Mme. AUBERT Brigitte,

Séance du 24/04/2023

Bourgmestre - Présidente ;

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN 
LAURENT, M. MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID,

Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIANNE, M. CASTEL MARC, 
MME VANDORPE MATHILDE, M. FARVACQUE GUILLAUME, _M, VARRASSE SIMON, M. VAN 
GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU FRANÇOIS, MME AHALLOUCH FATIMA, M. FAÇON 
GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M. RADIKOV,JORJ, MMÉvDE WINTER CAROLINE, MME 
HOSSEY GAËLLE, MME ROGGHE ANNÊ^SOPHlà IWE-NtJTTENS REBECCA, M. GISTELINCK 
JEAN-CHARLES, M. M.ICHEL JONATHAN,. M. HARRAGA HASSAN, M. LEROY ALAIN, M. 
LOOSVELT PASCAL/. HAÇpMI KAm'èL, M’Me\'|HINNEKENS MARJORIE, M. TERRYN 
SYLVAIN, MV\ROÜSMÀNS< ROGER, Pl! ' AMÉLOOT ALEXANDRE, M. DEBRAUWERE 
GUILLAUME,

B va Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale ;

OBJET : GESTION DES RESSOURCES INFORMATIQUES - MARCHE DE 
FOURNITURES - ACQUISITION D'UN ÉCOSYSTÈME DE 
CYBERSÉCURITÉ AVEC CONTRAT DE MAINTENANCE VIA LA 
CENTRALE D'ACHAT DU FOREM - EXTENSION DE 
L'ECOSYSTEME FORTINET - PHASE 2 : REMPLACEMENT DES 
SWITCHES D'ACCES ET SECURISATION DU CENTRE 
ADMINISTRATIF ET DE L'HOTEL DE VILLE - APPROBATION 
DES CONDITIONS

Le Conseil communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 §1 relatif aux 
compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies 
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment les articles 
2, 6° et 7°b) et 47 §2 qui dispense les pouvoirs adjudicateurs de l’obligation 
d’organiser eux-mêmes une procédure de passation lorsqu'ils recourent à une 
centrale d'achat ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics 
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment 
l'article 90, 1° ;

Vu la délibération du Conseil communal du 24 juin 2019 approuvant la 
convention entre la Ville de Mouscron et le FOREM dans le but d'adhérer à la 
centrale d'achat « Acquisition et maintenance d'équipements et de 
composants d'infrastructure réseaux de sécurité FORTINET » ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
GESTION DES RESSOURCES INFORMATIQUES - MARCHE DE FOURNITURES - 
ACQUISITION D'UN ÉCOSYSTÈME DE CYBERSECURITÉ AVEC CONTRAT DE MAINTENANCE 
VIA LA CENTRALE D'ACHAT DU FOREM - EXTENSION DE L'ECOSYSTEME FORTINET - 
PHASE 2 ; REMPLACEMENT DES SWITCHES D'ACCES ET SECURISATION DU CENTRE 
ADMINISTRATIF ET DE L'HOTEL DE VILLE - APPROBATION DES CONDITIONS

Vu la délibération du Collège communal du 10 février 2020 approuvant le recours à la Centrale 
d'achat du FOREM pour l'acquisition d'un écosystème de cybersécunté avec contrat de 
maintenance ;

Vu la délibération du Collège communal du 17 février 2020 approuvant l'attribution du marché 
« Acquisition d'un écosystème de cybersécunté avec contrat de maintenance via la Centrale 
d'achat du FOREM » à NTT Belgium, Telecomlaan 5-7 à 1831 Diegem, désigné adjudicataire par le 
Forem ;

Vu la décision du Collège communal du 27 avril 2020 approuvant la nouvelle convention entre la 
Ville de Mouscron et le FOREM dans le but d'adhérer à la centrale d'achat « Acquisition et 
maintenance d'équipements et de composants d'infrastructure réseaux de sécurité FORTINET » ;

Vu la convention du 29 avril 2020 signée entre la Ville de Mouscron et le FOREM afin de faire 
bénéficier la Ville de Mouscron des conditions de la centrale d'achat précitée ;

Vu la décision du Conseil communal du 25 mai 2020 ratifiant la décision du Collège communal du 
27 avril 2020 ;

Vu la décision du Conseil communal du 19 décembre 2022 approuvant le recours au marché passé 
par le FOREM (réf. DMP2000242-MPF200623) pour l'acquisition de l'extension de l'écosystème 
FORTINET via la centrale d'achat du FOREM ;

Vu la délibération du Collège communal du 28 décembre 2022 approuvant la proposition 
d'attribution du marché « Acquisition de l'extension de l'écosystème Fortmet » à NTT Belgium, 
Telecomlaan 5-7 à 1831 Diegem, désigné adjudicataire par le FOREM dans le cadre du marché de 
sa Centrale (réf. DMP2000242-MPF200623), pour le montant d'offre contrôlé de 105.674,84 € hors 
TVA ou 127.866,56 €, 21% TVA comprise ;

Vu la décision du Conseil communal du 19 décembre 2022 approuvant le recours au marché passé 
par le FOREM (réf. DMP2000242-MPF200623) pour l'acquisition des licences supplémentaires via la 
centrale d'achat du FOREM ;

Vu la délibération du Collège communal du 23 janvier 2023 approuvant la proposition d'attribution 
du marché « Acquisition de licences supplémentaires » à NTT Belgium, Telecomlaan 5-7 à 1831 
Diegem, désigné adjudicataire par le FOREM dans le cadre du marché de sa Centrale (réf. 
DMP2000242-MPF200623), pour le montant d'offre contrôlé de 121.168,68 € hors TVA ou 
146.614,10 €, 21% TVA comprise ;

Vu l'audit de sécurité informatique réalisée courant septembre 2022, dont les résultats et rapport 
ont été présentés le 23 novembre 2022 ;

Considérant que cet audit a relevé des vulnérabilités, notamment au niveau de l'infrastructure 
réseau ;

Considérant l'attaque informatique subie par le CPAS de Mouscron et survenue en début septembre 
2022 ;

Considérant que, sur base de ces constats et évènements, la Gestion des Ressources 
Informatiques a entrepris des démarches de révisions des infrastructures informatiques et 
d'analyses de solutions d'amélioration, en y renforçant le volet sécurité de ces infrastructures ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
GESTION DES RESSOURCES INFORMATIQUES - MARCHE DE FOURNITURES - 
ACQUISITION D'UN ÉCOSYSTÈME DE CYBERSECURITÉ AVEC CONTRAT DE MAINTENANCE 
VIA LA CENTRALE D'ACHAT DU FOREM - EXTENSION DE L'ECOSYSTEME FORTINET - 
PHASE 2 : REMPLACEMENT DES SWITCHES D'ACCES ET SECURISATION DU CENTRE 
ADMINISTRATIF ET DE L'HOTEL DE VILLE - APPROBATION DES CONDITIONS

Considérant que ces démarches ont abouti fin 2022 à l'établissement d'un plan de modernisation 
des infrastructures réseaux et de sécurité informatique ;

Considérant que la solution proposée repose essentiellement sur l'architecture FORTINET et son 
écosystème de cybersécurité, dont une base est déjà installée au sein de notre administration ;

Considérant que, compte tenu de l'ampleur de ce plan en terme d'un investissement pécunier et de 
temps, ce projet sera réalisé sur plusieurs années et phasé en plusieurs étapes ;

Considérant que la première phase du projet, à savoir le remplacement et la sécurisation du cœur 
de réseau, a déjà été approuvée par le Conseil Communal et le Collège Communal lors de séances 
tenues en décembre 2022 et janvier 2023 et que cette phase est en cours d'installation ;

Considérant que la deuxième phase du projet consiste au remplacement des switches d'accès et à 
la sécurisation des deux principaux sites de notre réseau, à savoir le Centre Administratif et l'Hôtel 
de ville (sites redondants) ;

Qu'en effet cette infrastructure switches d'accès devient vieillissante (2015) et même obsolète pour 
y incorporer les nouveaux outils nécessaires à l'accroissement du niveau de sécurité au sein du 
réseau ;

Que la réalisation de cette phase prévoit l'acquisition et la configuration d'une soixantaine de 
switches d'accès et de leurs licences d'utilisation, ainsi que l'acquisition d'une cinquantaine de 
différents connecteurs réseaux et fibres optiques ;

Attendu que le FOREM dispose d'une centrale d'achat portant sur l'acquisition, la maintenance et 
les services associés pour des équipements et composants de sécurité de marque « Fortmet » 
(Réf : DMP2000242-MPF200623), que les fournitures et services proposés dans ce marché 
correspondent à nos besoins et à nos exigences techniques ;

Considérant dès lors qu'il est proposé de recourir au marché du FOREM référencé DMP2000242- 
MPF200623 pour le remplacement des switches d'accès et la sécurisation du Centre Administratif et 
de l'Hôtel de ville ;

Considérant que le montant estimé total pour cette extension s'élève à 126.000,00 € hors TVA ou 
152.460,00 €, 21% TVA comprise ;

Considérant que le crédit permettant la dépense relative à cette extension est inscrit au budget 
extraordinaire de l'exercice 2023, à l'article 104/74202-53 (n° de projet 20230007) ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier a été transmis en date du 12 avril 2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable délivré par la Directrice financière en date du 12 avril 2023 et joint à 
la présente délibération ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
GESTION DES RESSOURCES INFORMATIQUES - MARCHE DE FOURNITURES - 
ACQUISITION D'UN ÉCOSYSTÈME DE CYBERSECURITÉ AVEC CONTRAT DE MAINTENANCE 
VIA LA CENTRALE D'ACHAT DU FOREM - EXTENSION DE L'ECOSYSTEME FORTINET - 
PHASE 2 : REMPLACEMENT DES SWITCHES D'ACCES ET SECURISATION DU CENTRE 
ADMINISTRATIF ET DE L'HOTEL DE VILLE - APPROBATION DES CONDITIONS

A

DECIDE :

voix ;

Article 1er - De recourir au marché passé par le FOREM référencé DMP2000242-MPF200623 pour 
le remplacement des switches d'accès et la sécurisation du Centre administratif et de l'Hôtel de 
ville. Le montant estimé de cette acquisition s'élève à 126.000,00 € hors TVA ou 152.460,00 €, 
21% TVA comprise.

Art. 2 - De solliciter la firme NTT Belgium, firme désignée par le FOREM, afin qu'elle remette une 
offre définitive pour la présente extension.

Art. 3 - De financer la dépense relative à cette acquisition et aux services associés par le crédit 
inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2023, à l'article 104/74202-53 (n° de projet 
20230007).

Art. 4 - La présente délibération ne sortira ces effets que lorsque les voies et moyens nécessaires 
au paiement des dépenses auront été complètement réunis et définitivement admis.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :

La Directrice Générale, La Présidente,
(sé) N. BLANCKE (sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice Générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Présents ;
Mme AUBERT Brigitte,

Séance du 24 avril 2023

BOURGMESTRE-PRESIDENTE ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David Echevins ;

M. SEGARD Benoit, ÇRE^rDEN^ du G.P.A.S. ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DELPORTE Marian'nV 'm/CASTEL MMc, Mme VANDORPE 
Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume, M. VARRASSE Simon, M. \)(ÀN®^EW’asca© M. MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH Patina,’FÂCd^G^fiER, MME LOoKwèRoNrQUE, M. RAoiKOV Jorj, Mme 
DE WINTER Caroline, Mme^SSSÉY, G^ëlle, Mmél'rOGGHÈ'Anne-Sop^e, Mme NU'rtêNS Rebecca, M. 
GISTELINCK Jean-Charles, IW MICHEL'JonaTHAN, M. HARRAGA LIassan; M. LEROY Alain, M. LOOSVELT 
Pascal, M. HACHMI Kamel, MJie>,HLNNE^NS M^rjorje, M,/TÉRRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, m. 
AMELOOT Alexandre, M. DEBRÀUWERE GuiLiAUrtfe,. :t-;' Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, Q Directrice generale.

OBJET : INSTRUCTION PUBLIQUE - PLAN DE PILOTAGE DU CENTRE 
EDUCATIF EUROPEEN - MODIFICATIONS - APPROBATION

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu le décret du Parlement de la Communauté française du 19 juillet 
2017 relatif à la mise en œuvre du plan de pilotage des 
établissements scolaires;

Vu le décret du 13 septembre 2018 du Parlement de la 
Communauté française portant création du Service général de pilotage des 
écoles et Centres psycho-médicosociaux et fixant le 
statut des directeurs de zone et délégués au contrat d'objectifs du service 
général de Pilotage des Ecoles et Centres psycho-médicosociaux ;

Vu le décret du 13 septembre 2018 du Parlement de la 
Communauté française modifiant le décret du 24 juillet 1997 définissant les 
missions prioritaires de l'enseignement fondamental et de l'enseignement 
secondaire et organisant les structures propres à les atteindre afin de 
déployer un nouveau cadre de pilotage, contractualisant les relations entre la 
Communauté française et les établissements scolaires ;

Considérant que les plans de pilotage doivent être élaborés dans le 
respect du phasage selon les éléments et les modalités que le Gouvernement 
détermine ;

Considérant que les plans de pilotage des écoles faisant partie de la 
troisième vague devaient être transmis au Délégué au Contrat d'Objectifs 
(DCO) avant le 30 octobre 2022 ;

Vu notre délibération du 10 février 2020 décidant d'approuver les 
termes de la convention d'accompagnement et de suivi dans le cadre du 
dispositif de pilotage des établissements scolaires devant être conclue entre le 
Pouvoir organisateur du Centre Educatif Européen et l'Asbl Conseil de 
l'Enseignement, des Communes et des Provinces (CECP) ;

Considérant que le plan de pilotage dont question a été validé par 
notre assemblée le 17 octobre 2022 ;

Considérant que le plan de pilotage a été soumis au DCO et que ce 
dernier a remis ses conclusions ;

Considérant que le DCO estime que plan de pilotage du Centre 
Educatif Européen (FASE 1317) est conforme mais non-adéquat.



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
INSTRUCTION PUBLIQUE - PLAN DE PILOTAGE DU CENTRE EDUCATIF EUROPEEN -
MODIFICATIONS - APPROBATION

Considérant qu'il est recommandé à l'équipe :

- de retravailler le diagnostic à l'aune du contexte de l'école qui a 
évolué avec l'arrivée d'une nouvelle direction ;

- de retravailler ('Objectif Spécifique n°4 (Améliorer les différentes 
situations de communication de/avec la direction) et son plan d'action afin 
que ces derniers puissent répondre à la situation actuelle de l'école ;

Considérant que ces recommandations ont été rencontrées dans la 
nouvelle version ;

Considérant l'avis favorable rendu par le conseil de participation de 
l'école le 27 mars 2023 ;

Considérant l'avis favorable rendu par la COPALOC du 5 avril 2023 ;

Par... des voix ;

DECIDE :

Article 1 : d'approuver le plan de pilotage modifié du Centre Educatif 
Européen ;

Article 2 : de veiller à communiquer ce plan de pilotage au Délégué 
au Contrat d'Objectifs (DCO) par le biais de l'application informatique 
développée par l'ETNIC.

Par ordonnance :
La Directrice générale, 
N. BLANCKE

La Directrice générale,

PAR LE CONSEIL :

La Présidente,
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
L'Echevin délégué,

N. BLANCKE D. VACCARI
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Présents :
Mme AUBERT Brigitte,

Séance du 24 avril 2023

BOURGMESTRE-PRESIDENTE J

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE Didier, M. BRACAVALPhilippe, M. VACCARI David Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE Ruddy, Mme D^P^'Fe'mariannÇ; M. CASTEL MARC, Mme VANDORPE 
Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume, M. VARRASSE Simon, M. VAN GYSEL Pascal, M. MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH Fatima, M. FAÇON Gautier, Mme LOOF Véronique, M. RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER CARfiLpiE,..MME HQSÇEY GaélSL Mme ROGGHE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M. 
GISTELINCiÇipEAN-ÇliARLES, M. MICHEL Jon^hmi, M. HARRAGA'Hassan, M. LEROY Alain, M. LOOSVELT 
Pascal, M. HACHMI Kamel, Mme HÎNNEKENS Marjorie, M. TERRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M. 
AMELOOT Alexandre, M, DEBRAUWÈRE Guillaume, Conseillers communaux ;
Mme BLANCK^athaue, Directrice generale

OBJET : COMMISSIONS DU CONSEIL COMMUNAL - COMPOSITION- 
MODIFICATIONS.

Le Conseil communal,

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, notamment l'article L1122-34 § 1er, alinéa 1er ;

Vu sa délibération du 25 février 2019 décidant d'adopter le 
Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal, tel que prévu à l'article 
L1122-18 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu ses délibérations du 29 avril 2019 et 31 janvier 2022, portant 
modification du règlement d'ordre intérieur précité ;

Vu l'article 50 du règlement d'ordre intérieur dont question ci- 
dessus ;

Vu sa délibération du 25 février 2019 portant composition et 
nomination des membres des Commissions au Conseil communal ;

Vu ses délibérations des 10 février 2020, 18 octobre 2021, 23 mai 
2022 et 21 novembre 2022 portant modification de la composition des 
membres des Commissions au Conseil communal ;

Considérant que lors du Conseil communal du 20 mars 2023, M. 
FAÇON Gautier, Conseiller communal Les Engagés, a déclaré ne plus souhaiter 
siéger comme effectif ou suppléant au sein des diverses Commissions du 
Conseil communal ;

Vu les actes de candidature nous transmis par le groupe Les 
Engagés ;

A I des voix ;

DECIDE :

Article 1er. - Les Commissions du Conseil communal sont composées telles que 
ci-après :



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
COMMISSIONS DU CONSEIL COMMUNAL - COMPOSITION- MODIFICATIONS.

1. Commission de l'Administration générale, de la sécurité, des associations 
patriotiques, de l'agriculture, du bien-être animal, de l'urbanisme et 
l'aménagement du territoire, des affaires juridiques et des travaux bâtiments
Présidente : Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre
Membres : M. GISTELINCK Jean-Charles

M. FRANCEUS Michel
M. MOULIGNEAU François
M. RADIKOV Jorj
M. DEBRAUWERE Guillaume
Mme DE WINTER Caroline

Suppléants : M. HAR.RAGA Hassan
M. VAN GYSEL Pascal 
Mme VANDORPE Mathilde 
Mme LOGE Véronique

M. CASTEL Marc
Suppléant : Mme HINNEKENS Marjorie

M. FARVACQUE Guillaume
Mme AHALLOUCH Fatima

Suppléants : M. LEROY Alain
Mme DELPORTE Marianne

M. VARRASSE Simon
M. TERRYN Sylvain

Suppléants : Mme NUTTENS Rebecca
Mme ROGGHE Anne-Sophie

M. LOOSVELT Pascal

2. Commission des finances, affaires familiales, du culte, de l'environnement, du 
travail, de l'enseignement artistique et des relations internationales
Présidente : Mme CLOET Ann, Echevine
Membres : M. FRANCEUS Michel

M. VAN GYSEL Pascal
M. HARRAGA Hassan
M. GISTELINCK Jean-Charles
M. MOULIGNEAU François
M. DEBRAUWERE Guillaume

Suppléants : M. VANDORPE Mathilde
M. DE WINTER Caroline
M. LOOF Véronique
M. RADIKOV Jorj

M. CASTEL Marc
Suppléant : Mme HINNEKENS Marjorie

M. LEROY Alain
Mme AHALLOUCH Fatima

Suppléants : M. FARVACQUE Guillaume
M. VYNCKE Ruddy

M. VARRASSE Simon
Mme NUTTENS Rebecca

Suppléants : M. AMELOOT Alexandre
Mme ROGGHE Anne-Sophie

M. LOOSVELT Pascal

3. Commission du logement, du patrimoine, de la mobilité, de la sécurité routière et 
des travaux voirie et des archives
Présidente : Mme VANELSTRAETE Marie-Hélène, Echevine
Membres : Mme VANDORPE Mathilde

Mme DE WINTER Caroline
M. GISTELINCK Jean-Charles
M. DEBRAUWERE Guillaume
M. RADIKOV Jorj
M. MOULIGNEAU François

Suppléants : M. HARRAGA Hassan
Mme LOOF Véronique
M. VAN GYSEL Pascal 
M. FRANCEUS Michel



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
COMMISSIONS DU CONSEIL COMMUNAL - COMPOSITION- MODIFICATIONS.

Mme HINNEKENS Marjorie 
Suppléant : M. HACHMI Kamel

M. FARVACQUE Guillaume
Mme DELPORTE Marianne

Suppléants : M. VYNCKE Ruddy
M. LEROY Alain

Mme HOSSEY Gaélle
Mme NUTTENS Rebecca

Suppléants : M. TERRYN Sylvain
M. VARRASSE Simon

M. LOOSVELT Pascal

4. Commission des sports, du jumelage, de la jeunesse et de l'égalité des chances
Présidente : Mme VALCKE Kathy, Echevme
Membres : M. FRANCEUS Michel

M. HARRAGA Hassan
Mme VANDORPE Mathilde
M. GISTELINCK Jean-Charles
Mme LOOF Véronique
M. MOULIGNEAU François

Suppléants : M. VAN GYSEL Pascal
M. DEBRAUWERE Guillaume
M. DE WINTER Caroline
M. RADIKOVJorj

M. HACHMI Kamel
Suppléant : M. CASTEL Marc

Mme DELPORTE Marianne
M. VYNCKE Ruddy

Suppléants : Mme AHALLOUCH Fatima
M. ROUSMANS Roger

M. AMELOOT Alexandre
Mme HOSSEY Gaélle.

Suppléants : M. TERRYN Sylvain
M. VARRASSE Simon

M. LOOSVELT Pascal

5. Commission de la culture, du registre national et de l'état-civil, du pôle « 
développement commercial et innovation » et de la smart city
Président : M. HARDUIN Laurent, Echevm
Membres : Mme LOOF Véronique

M. MOULIGNEAU François
M. FRANCEUS Michel
M. VAN GYSEL Pascal
M. HARRAGA Hassan
Mme DE WINTER Caroline

Suppléants : M. RADIKOV Jorj
M. DEBRAUWERE Guillaume
Mme VANDORPE Mathilde
M. GISTELINCK Jean-Charles

M. HACHMI Kamel
Suppléant : M. CASTEL Marc

Mme AHALLOUCH Fatima
M. ROUSMANS Roger

Suppléants : M. FARVACQUE Guillaume
M. VYNCKE Ruddy

M. AMELOOT Alexandre
Mme NUTTENS Rebecca

Suppléants : Mme HOSSEY Gaelle
Mme ROGGHE Anne-Sophie

M. LOOSVELT Pascal

6. Commission des affaires sociales, de la santé, des séniors, des personnes 
handicapées et de la concertation Ville/CPAS
Président : M. MISPELAERE Didier, Echevm
Membres : M. LOOF Véronique



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
COMMISSIONS DU CONSEIL COMMUNAL - COMPOSITION- MODIFICATIONS.

Mme DE WINTER Caroline
M. MOULIGNEAU François
M. RADIKOV Jorj
Mme VANDORPE Mathilde
M. GISTELINCK Jean-Charles

Suppléants : M. DEBRAUWERE Guillaume
M. FRANCEUS Michel
M. HARRAGA Hassan
M. VAN GYSEL Pascal

Mme HINNEKENS Marjone
Suppléant : M. HACHMI Kame!

M. LEROY Alain
M. VYNCKE Ruddy

Suppléants : Mme DELPORTE Marianne
M. FARVACQUE Guillaume

Mme ROGGHE Anne-Sophie
M. TERRYN Sylvain

Suppléants : M. AMELOOT Alexandre
Mme HOSSEY Gaelle

M. LOOSVELT Pascal

7. Commission du personnel communal, et de la prévention et de la protection au 
travail
Président : M. BRACAVAL Philippe, Echevm
Membres : Mme DE WINTER Caroline

M. HARRAGA Hassan
Mme LOOF Véronique
M, RADIKOV Jorj
M. VAN GYSEL Pascal
M. GISTELINCK Jean-Charles

Suppléants : M. DEBRAUWERE Guillaume
M. FRANCEUS Michel
M. MOU LIG N EAU François
Mme VANDORPE Mathilde

M. HACHMI Kamel
Suppléant : M. CASTEL Marc

M. VYNCKE Ruddy
M. LEROY Alain

Suppléants : Mme AHALLOUCH Fatima
Mme DELPORTE Marianne

Mme HOSSEY Gaèlle
M. AMELOOT Alexandre

Suppléant : M. VARRASSE Simon
M. TERRYN Sylvain

M. LOOSVELT Pascal

8. Commission de l'instruction publique
Président : M. VACCARI David, Echevm
Membres : M. FRANCEUS Michel

M. VAN GYSEL Pascal
Mme VANDORPE Mathilde
M. RADIKOV Jorj
M. DEBRAUWERE Guillaume
Mme DE WINTER Caroline

Suppléants : M. HARRAGA Hassan
Mme LOOF Véronique
M. MOULIGNEAU François
M. GISTELINCK Jean-Charles

M. CASTEL Marc
Suppléant : M. HINNEKENS Marjone

M. FARVACQUE Guillaume
Mme AHALLOUCH Fatima

Suppléants : M. LEROY Alain
M. ROUSMANS Roger

Mme ROGGHE Anne-Sophie



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
COMMISSIONS DU CONSEIL COMMUNAL - COMPOSITION- MODIFICATIONS.

M. AMELOOT Alexandre
Suppléants : Mme NUTTENS Rebecca

Mme HOSSEY Gaèlle
M. LOOSVELT Pascal

9. Commission de l'Action Sociale (CPAS)
Président : M. SEGARD Benoît, Président 
Membres : M. DEBRAUWERE Guillaume

Mme DE WINTER Caroline
M. HARRAGA Hassan
Mme LOOF Véronique
M. VAN GYSEL Pascal
M. GISTELINCK Jean-Charles

Suppléants : M. RADIKOV Jorj
M. FRANCEUS Michel
M. MOULIGNEAU François
Mme VANDORPE Mathilde

Mme HINNEKENS Marjorle
Suppléant : M. HACHMI Kame!

Mme DELPORTE Marianne
M. LEROY Alain

Suppléants : Mme AHALLOUCH Fatima
M. ROUSMANS Roger

Mme ROGGHE Anne-Sophie
M. TERRYN Sylvain

Suppléants : Mme NUTTENS Rebecca
M. AMELOOT Alexandre

M. LOOSVELT Pascal

Art. 2. - Les présentes désignations prendront fin de plein droit à la fin de cette mandature.

Par ordonnance :
La Directrice générale, 
(sée) N. BLANCKE

La Directrice générale,

PAR LE CONSEIL :

La Présidente, 
(sée) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Présents :
Mme AUBERT Brigitte,

Séance du 24 avril 2023

BOURGMESTRE-PRESIDENTE J

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David Echevins ;

M. SEGARD Benoit, r President ou C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DEPORTE Marianne, M. CASTEL Marc, Mme VANDORPE 
Mathilde, M. FARVAGQUE. GuiLlJ\ü^e,\M...VA^RASSfe Simon, M. VAN GYSEL Pascal, M. MOULIGNEAU 
François,. Mme AhAlloUCH Fatimâ\ M.ÏFACON GauMer, Mme LOOF Véronique, M. RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER Caroline, Mmë^OSSBY Gaëlle, Mme RÔGGHE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M.

^SlàrÉÛNCK JE^n'Aharles/M. MIC^LyoNA-wSl, M. HARRAGA HASSAN, M. LEROY ALAIN, M. LOOSVELT 
v,' PAsML,^^JæHMàKAMEL,jHM^HI5lNEK^S Marjorie, M. TERRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M. 
« AMEtOOTAèfewNDœ'MwBÉbRAuWERE Guillaume, Conseillers communaux ;

V?-. Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generaleà
OBJET : DELEGATIONS AUX ASSEMBLEES GENERALES DES 

INTERCOMMUNALES - MODIFICATION.

Le Conseil communal,

Vu les dispositions du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation ;

Vu le décret du 05 décembre 1996 publié au Moniteur Belge du 
07 février 1997 et relatif aux Intercommunales wallonnes, notamment les 
articles 14, 15, 18 et 19 ;

Vu les circulaires des 27 mars et 28 avril 1997 de la Direction 
générale des Pouvoirs locaux, relatives au décret ci-dessus ;

Attendu que le Conseil communal installé suite aux élections 
communales du 14 octobre 2018, se compose de 19 élus cdH renommés 
Les Engagés, 6 élus P.S., 6 élus ECOLO, 5 élus MR et 1 élu PP ;

Considérant qu'il y a lieu d'appliquer la clé D'Hondt et de ce fait 
de désigner 3 élus cdH renommés Les Engagés, 1 élu PS et 1 élu ECOLO ;

Vu l'article L6431-1 1er du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation stipulant que le Conseiller désigné pour représenter la 
commune au sein du Conseil d'administration, ou à défaut, du principal 
organe de gestion, rédige annuellement un rapport écrit sur les activités de 
la structure et l'exercice de son mandat, ainsi que de la manière dont il a 
pu développer et mettre à jour ses compétences ;

Considérant que 5 candidats ont été désignés par le Conseil 
communal en séance du 29 avril 2019 pour assister aux assemblées 
générales des différentes intercommunales ;

Vu sa délibération du 4 novembre 2019 portant désignation de M. 
Sylvain TERRYN en qualité de représentant de la Ville au sein de 
l'intercommunale ORES Assets, en remplacement de Chloé DELTOUR, 
démissionnaire ;

Vu sa délibération du 21 novembre 2022 portant désignation de 
M. François MOULIGNEAU en qualité de représentant de la Ville au sein de 
l'intercommunale IMIO, en remplacement de M. Quentin WALLEZ, 
démissionnaire ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
DELEGATIONS AUX ASSEMBLEES GENERALES DES INTERCOMMUNALES -
MODIFICATION.

Considérant que lors du Conseil communal du 20 mars 2023, M. Gautier FAÇON, 
Conseiller communal Les Engagés, a fait connaître son souhait de ne plus siéger comme 
représentant de la Ville au sein de l'intercommunale IMIO ;

Vu la candidature de M. VAN GYSEL Pascal nous proposée par le groupe Les 
Engagés, en remplacement de M. Gautier FAÇON au sein de l'intercommunale IMIO ;

A I

DECIDE :

des voix ;

Article 1er. - Les membres du Conseil communal repris ci-après sont désignés pour 
représenter la Ville aux assemblées générales ordinaire et extraordinaire des intercommunales, 
dont la liste suit, pour y prendre part à toutes délibérations et voter, amender ou rejeter 
toutes décisions se rapportant aux ordres du jour.

Organisme Nom des délégués Fonction Parti Adresse

Intercommunale 
LE.G. RADIKOV Jorj Délégué aux AG Les 

Engagés
Rue de la Cabocherie, 40 
7711 Dottignies

LAURENT Hardum Délégué aux AG Les 
Engagés

Rue du Luxembourg, 33
7700 Mouscron

MOULIGNEAU François Délégué aux AG Les 
Engagés

Rue du Coq Anglais, 5 
7700 Mouscron

AHALLOUCH Fatima Délégué aux AG PS Av. de la Bourgogne, 113 
7700 Mouscron

AMELOOT Alexandre Délégué aux AG ECOLO Rue de la Malcense, 7 
7711 Dottignies

Intercommunale 
IGRETEC FRANCEUS Michel Délégué aux AG Les 

Engagés
Rue Chêne du Bus, 21 
7700 Mouscron

VANGYSEL Pascal Délégué aux AG Les 
Engagés

Chée d'Estaimuis, 199
7712 Herseaux

HARRAGA Hassan Délégué aux AG Les 
Engagés

Rue de Ploegsteert, 20 
7700 Mouscron

VYNCKE Ruddy Délégué aux AG PS Rue du Progrès, 25 
7700 Mouscron

HOSSEY Gaelle Délégué aux AG ECOLO Rue des Villas, 71 
7700 Mouscron

Intercommunale 
IMIO HARDUIN Laurent Délégué aux AG Les 

Engagés
Rue du Blanc Pignon, 132
7700 Mouscron

MOULIGNEAU François Délégué aux AG Les 
Engagés

Rue du Coq Anglais, 5 
7700 Mouscron

VAN GYSEL Pascal Délégué aux AG Les 
Engagés

Chée d'Estaimpuis, 199
7712 Herseaux

LEROY Alain Délégué aux AG PS Rue Roger Salengro, 24 
7700 Mouscron

VARRASSE Simon Délégué aux AG ECOLO Rue de la Pépinière, 70
7700 Mouscron



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
DELEGATIONS AUX ASSEMBLEES GENERALES DES INTERCOMMUNALES -
MODIFICATION.

Intercommunale
IPALLE CLOET Ann Délégué aux AG Les 

Engagés
Rue du Luxembourg, 23
7700 Mouscron

MOULIGNEAU François Délégué aux AG Les 
Engagés

Rue du Coq Anglais, 5
7700 Mouscron

FRANCEUS Michel Délégué aux AG Les 
Engagés

Rue du Chêne du Bus, 21
7700 Mouscron

FARVACQUE Guillaume Délégué aux AG PS Rue du Meunier, 63 
7711 Dottignies

NUTTENS Rebecca Délégué aux AG ECOLO Rue Terrienne, 3 
7711 Dottignies

Intercommunale
ORES Assets VAN GYSEL Pascal Délégué aux AG Les 

Engagés
Chée d'Estaimpuis, 199
7712 Herseaux

RADIKOV Jorj Délégué aux AG Les 
Engagés

Rue de la Cabochene, 40
7700 Mouscron

HARRAGA Hassan Délégué aux AG Les 
Engagés

Rue de Ploegsteert, 20
7700 Mouscron

DELPORTE Marianne Délégué aux AG PS Rue de la Havene, 2 
7711 Dottignies

TERRYN Sylvain Délégué aux AG ECOLO Chée Risquons-Tout, 391
7700 Mouscron

Art. 2. - Les présentes délégations ont une durée de validité liée au mandat communal en 
cours ou jusqu'à nouvelle décision de notre assemblée sur proposition des chefs de groupe 
concernés.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance : 
La Directrice générale, La Présidente,
N. BLANCKE B. AUBERT

La Directrice générale,
POUR EXTRAIT CONFORME :

La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 24 avril 2023

Présents î
Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE J

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

Directrice generale.
À

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACÇARJ David Echevins ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE 
Mathilde, M. FARVACQUE Guillaum 
François, MME AHALLtlÜCH FATjMA,

TE Marianne, M. CASTEL Marc, Mme VANDORPE 
fylON, M. VAN GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU 

VMme LOOF Veronique, M. RADIKOV Jorj, Mme 
SbJtIm^ROGGHE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M.

- > ■ CJ v-^- 7 WWÂN, M. HARRAGA Hassan, M. LEROY Alain, M. LOOSVELT 
KÀ^il, MnVhÎNNEKENS Marjorie, M. TERRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M. 
^M^tJgBÈlAUWERE Guillaume, Conseillers communaux ;

OBJET : SOCIETE DE LOGEMENT DE SERVICE PUBLIC - SOCIETE DE 
LOGEMENTS DE MOUSCRON - COMPOSITION DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION - MODIFICATION,

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu les statuts de la Société de Logements de Mouscron et plus 
particulièrement son article 22 relatif à la composition du Conseil 
d'Administration ;

Considérant que notre commune peut prétendre à treize mandats 
au sein du Conseil d'administration de ladite société, à savoir :

> 7 membres de la liste cdH renommés Les Engagés
> 2 membres de la liste PS
> 2 membre de la liste ECOLO
> 2 membres de la liste MR

Vu l'article L6431-1 1er du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation stipulant que le Conseiller désigné pour représenter la 
commune au sein du Conseil d'administration, ou à défaut, du principal 
organe de gestion, rédige annuellement un rapport écrit sur les activités de 
la structure et l'exercice de son mandat, ainsi que de la manière dont il a 
pu développer et mettre à jour ses compétences ;

Vu la délibération du Conseil communal du 25 février 2019 
proposant les candidatures de Mme DE WINTER Caroline, M. FAÇON 
Gautier, M. HARRAGA Hassan, M. MICHEL Jonathan, M. MOULIGNEAU 
François, M. VANGYSEL Pascal, M. WALLEZ Quentin, M. CATTEAU 
Sébastien, Mme VANDENBROUCKE Martine, Mme AHALLOUCH Fatima, 
Mme DELPORTE Marianne, Mme DELTOUR Chloé, M. GEORIS Grégoire aux 
fonctions d'administrateur au sein de la Société de Logement de 
Mouscron ;

Vu la délibération du Conseil communal des 4 novembre 2019, 13 
septembre 2021 et 18 octobre 2021 portant modification des membres du 
Conseil d'administration de la Société de Logements de Mouscron ;

Considérant que lors du Conseil communal du 20 mars dernier, 
Monsieur Gautier FAÇON, Conseiller communal « Les Engagés », a fait 
connaître son souhait de ne plus siéger au Conseil d'administration de la 
Société de Logement de Mouscron ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
SOCIETE DE LOGEMENT DE SERVICE PUBLIC - SOCIETE DE LOGEMENTS DE 
MOUSCRON - COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION - MODIFICATION.

Vu la candidature de DELIE Elise nous transmise par le groupe Les Engagés duquel M. 
Gautier FAÇON fait partie ;

À I des voix ;

DECIDE :

Article 1er. - De proposer à la Société de Logements de Mouscron les candidatures aux 
fonctions d'administrateur suivantes :

> Mme DE WINTER Caroline (liste Les Engagés)
> Mme DELIE Elise (liste Les Engagés)
> M. HARRAGA Hassan (liste Les Engagés)
> M. GISTELINCK Jean-Charles (liste Les Engagés)
> M. MOULIGNEAU François (liste Les Engagés)
> M. VAN GYSEL Pascal (liste Les Engagés)
> M. WALLEZ Quentin (liste Les Engagés)
> M. CATTEAU Sébastien (liste MR)
> Mme VANDENBROUCKE Martine (liste MR)
> Mme AHALLOUCH Fatima (liste PS)
> Mme DELPORTE Marianne (liste PS)
> M. MAES Frédéric (liste ECOLO)
> M. GEORIS Grégoire (liste ECOLO)

Art. 2 - Un exemplaire de la présente décision sera transmis à la Société de Logements de 
Mouscron.

Par ordonnance :
La Directrice générale,
N. BLANCKE

La Directrice générale,

PAR LE CONSEIL :

La Présidente,
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 24 avril 2023

Présents :
Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE )'

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David Echevins ;

President du C.P.A.S. ;

Directrice generale.

M. SEGARD Benoit,

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, .MMf'OEhP^RTE Marianne, M. CASTEL Marc, Mme VANDORPE 
Mathilde, M. FARVACQUE GuiLiAUMErM.'VARRAséè Simon, M. VAN GYSEL Pascal, M. MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH FATiM!v,M>jFACON Gaut^r, Mme LOOF Véronique, M. RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER Caroline,HOSSEÿ àÀêLLE, Mme ROGGHE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M. 
GISTELINCK^N-CrtÀRLES,'f*ti MICHÈLtoNATHAN, M. HÀRRAGA HASSAN, M. LEROY Alain, M. LOOSVELT 
Pascal,'W: HÂCt(lM^|<AMEL, Mme HINNEIŒH.S WtoriC’m. TERRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M. 
AM'Ë^ÔTALEXÀNbRfe,\M. DEB^Al^WERE GÜiècaume, Conseillers communaux ;

.'MME ÇLaNCKE NAtHALIEL : •

OBJET : TELEVISION LOCALE NO TELE - DESIGNATION DES 
REPRESENTANTS AUX ASSEMBLEES GENERALES - 
MODIFICATION.

Le Conseil communal,

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ;

Vu les statuts de l'association NO TELE, publiés au Moniteur Belge le 
05.12.1996, ainsi que la modification statutaire intervenue le 13.11.2001 ;

Vu sa délibération du 27 décembre 2001, portant affiliation à la 
Télévision locale NO TELE ;

Attendu qu'en application des statuts de l'association NO TELE, la 
ville de Mouscron dispose de 6 sièges (3 cdH renommés Les Engagés, 1 MR, 1 
PS, 1 ECOLO) à l'assemblée générale ;

Vu l'article L6431-1 1er du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation stipulant que le Conseiller désigné pour représenter la 
commune au sein du Conseil d'administration, ou à défaut, du principal 
organe de gestion, rédige annuellement un rapport écrit sur les activités de la 
structure et l'exercice de son mandat, ainsi que de la manière dont il a pu 
développer et mettre à jour ses compétences ;

Vu la délibération du Conseil communal du 23 février 2019 
portant désignation des représentants de la Ville aux assemblées générales 
ordinaires et extraordinaires de la télévision locale No Télé ;

Considérant que lors du Conseil communal du 20 mars dernier, 
M. Gautier FAÇON, Conseiller communal Les Engagés, désigné comme 
représentant de la Ville aux AG de No Télé, a fait connaître son souhait de 
ne plus représenter la Ville aux AG de No Télé ;

Vu la candidature de M. François MOULIGNEAU présentée par le 
parti Les Engagés dont M. Gautier FAÇON fait partie ;

A I des voix ;

DECIDE :



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
TELEVISION LOCALE NO TELE - DESIGNATION DES REPRESENTANTS AUX
ASSEMBLEES GENERALES - MODIFICATION.

Article 1er. - De donner pouvoir aux membres ci-après désignés pour représenter la Ville aux 
assemblées générales ordinaires et extraordinaires de la télévision locale NO TELE pour y 
prendre part à toutes les délibérations et voter, amender ou rejeter toutes décisions se 
rapportant aux ordres du jour :

> cdH : Mathilde VANDORPE, François MOULIGNEAU, Jean-Claude VRYGHEM
> MR : Marc CASTEL
> PS : Angelo ARANCIO
> ECOLO : Emmanuelle PETRAMAN

Art. 2. - Le mandat de ces représentants prendra fin de plein droit à la fin de la présente 
mandature.

Art. 3. - La présente délibération sera transmise à l'asbl NO TÉLÉ.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :
La Directrice générale
N. BLANCKE

La Présidente
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 24 avril 2023

Présents :
Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre-Presidente ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M.
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

Mme DE! PORTE 
VARRASSE Slk

if BLANCKE NA'HAçtt, Directrice generale.

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, 
Mathilde, M. FARVACQUE GuiLLAUMEfiM\ 
François, Mme AHALLOUCH Fatima, 
DE WINTER Caroline, Mme HÔSSEY Gàé 
GISTELINCJÇjESœüEHAl/lès, M. MICHEL^© 
Pascau, M. HACUMI KàMtl, Mme'HINNEKI 
AMELOOT Alexandre; M.'DEBRAÜIÀ/ÉRE G

E Marianne, M. CASTEL Marc, Mme VANDORPE 
...ION, M. VAN GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU 

ÇOJM Gautiera^Ime LOOF Véronique, M. RADIKOV Jorj, Mme 
IÉ^Mme ROGèîHE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M. 
i«han, M.. HARRÀGA Hassan, M. LEROY Alain, M. LOOSVELT 
NæMfflflSME, M. TERRYN SYLVAIN, M. ROUSMANS ROGER, M. 
iillàume, Conseillers communaux ;

OBJET : INTERCOMMUNALE IMIO - ASSEMBLEE GENERALE 
ORDINAIRE DU 23 MAI 2023 - APPROBATION DES POINTS 
INSCRITS A L'ORDRE DU JOUR DE CETTE ASSEMBLEE.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
notamment les articles L1512-3 et L1523-1 et suivants ;

Vu le décret du 5 décembre 1996 publié au Moniteur Belge du 7 
février 1997 et relatif aux intercommunales wallonnes ;

Considérant l'affiliation de la commune à l'intercommunale IMIO ;

Vu les statuts de l'intercommunale IMIO ;

Considérant que la commune a été convoquée à participer à 
l'Assemblée générale du 23 mai 2023 par courrier daté du 15 mars 2023 ;

Considérant que les délégués des communes associées à 
l'Assemblée générale sont désignés par le Conseil communal de chaque 
commune parmi les membres des Conseils et Collèges communaux, 
proportionnellement à la composition dudit Conseil et que le nombre de 
délégués de chaque commune est fixé à cinq parmi lesquels trois au moins 
représentent la majorité du Conseil communal ;

Vu sa délibération de ce jour portant désignation des représentants 
de la ville pour participer aux Assemblées générales, notamment M. HARDUIN 
Laurent, M. MOULIGNEAU François, M. VAN GYSEL Pascal, M. LEROY Alain, M. 
VARRASSE Simon ;

Considérant qu'au cours de cette assemblée, celle-ci aura à se 
prononcer au sujet des points suivants :
1. Présentation et approbation des comptes 2022 et du rapport de gestion 

du Conseil d'Administration ;
2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes ;
3. Décharge aux administrateurs
4. Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes ;

Vu le contenu des points précités ;

Considérant que les points précités sont de la compétence de 
l'Assemblée générale et ce conformément à l'article 24 des statuts de 
l'intercommunale IMIO ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
INTERCOMMUNALE IMIO - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 23 MAI 2023 - 
APPROBATION DES POINTS INSCRITS A L'ORDRE DU JOUR DE CETTE ASSEMBLEE.

Vu les documents nous transmis par l'intercommunale IMIO accompagnant 
l'invitation à cette assemblée ;

Considérant que la commune souhaite, dans l'esprit du décret précité, jouer 
pleinement son rôle dans l'intercommunale ;

Attendu que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa 
position à l'égard des points inscrits à l'ordre du jour de cette assemblée générale ;

Sur proposition du Collège communal ;

DECIDE :

Article 1er. - D'approuver, aux majorités suivantes, les points suivants portés à l'ordre du jour de 
l'assemblée générale du 23 mai 2023 de l'intercommunale IMIO :

1. Présentation et approbation des comptes 2022 et du rapport de gestion du Conseil 
d'Admimstration

A I des voix ;
2. Présentation du rapport du collège des contrôleurs aux comptes

A I des voix ;
3. Décharge aux administrateurs

A I des voix ;
4. Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes

A I des voix ;

Art. 2. - De charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération.

Art. 3. - La présente délibération sera transmise à l'intercommunale IMIO.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :
La Directrice générale, La Présidente,
N. BLANCKE B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



Arrondissement de Mouscron
Pro/ince de Halnaut

Dossier traité par 
Mme Magali VIANE 
056/860.595

PROGRAMME
STRATÉGIQUE
TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON

A

Wallonie 
picarde

acteur de 
l'eurométropole 
lllle kortrijk tournai

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 24 avril 2023

Présents :
Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre-Presidente ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M.
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David Echevins ;

M. SEGARD Benoit, ,_--.Rresident du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, Mme DELPORTE MaMANNeTM. CASTEL MARC, Mme VANDORPE 
Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume, M. VARRAS^E Sim6n, BL VAN GYSËL',Pascal, M. MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH Fatjmj5£M^.FAÇ:0N G^ier, MMte ILQOESiRONiQÜt, M. RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER CAROLiNerMWHQSSEY ^ËliÉ, Mme WOGGHE A^e-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M. 
GISTELINCK Jean-ChArles, rm lYjlCH^kjÿloNÀTHAN, MA'^assan,/!. LEROY Alain, M. LOOSVELT 
Pascal, M. HACHMI !«Mj^,^ME\HlNli(ÉI^N^MAR3oAjE,\M. TE R RÿS Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M. 
AMELOOT Alexandre,M£DËSRA0kvER&feyiLMÎù^g^ '”1l''" Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathali^,), t‘ Directrice generale.

26^' XX OBJET : CONSEIL COMMUNAL - Rapport annuel Eco- 
Passeur 2022 - APPROBATION,

Le Conseil communal,

Vu le code de démocratie locale et de décentralisation ;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 24 juillet 2014 portant 
règlement du fonctionnement du Gouvernement wallon ;

Considérant la décision du Gouvernement wallon du 15 décembre 
2011 relative à la mise en place d'éco - passeurs dans les communes

Considérant l'engagement du Gouvernement wallon de prolonger 
cette action à fin décembre 2020 ;

Considérant qu'une subvention pour frais de fonctionnement est 
octroyée aux communes pour la période couverte par les points APE, 
à concurrence de 2.125 € sur base annuelle pour 1 ETP financé dans 
le cadre du présent projet ;

Considérant que l'Administration communale de MOUSCRON a été 
sélectionnée dans le cadre des appels à projets « Eco - Passeurs 
communaux » de l'Alliance Emploi-Environnement ;

Considérant que l'Eco-Passeur communal est actif au sein de la 
Cellule Energie depuis 2015 et qu'il y a lieu de fournir le dernier 
rapport annuel d'activités au SPW, Département du Développement 
Durable ;

A xxx des voix ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
Rapport annuel Eco-Passeur 2022. APPROBATION

DECIDE :

Article 1er. - D'approuver le rapport annuel 2022 relatif à l'Eco-Passeur communal ;

Art. 2. - De Transmettre en version informatique au SPW, les documents demandés, savoir, le 
rapport d'activités, la déclaration de créance ainsi que le relevé des prestations (compte 
individuel) de l'Eco passeur.

Art 3. - De charger le Collège communal de l'exécution.

PAR LE CONSEIL :

Par ordonnance : 
La Directrice générale 
N. BLANCKE

La Présidente
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



Arrondissement de Mouscron
Pro/lnce de Holnaut

Dossier traité par

Rodrigue VERREUX
Service des Sports

Centre Administratif de Mouscron 
Rue de Courtrai, 63 
7700 Mouscron

Tél. : +32(0)56 860.233
Fax : +32(0)56 860.341 
sport@mouscron.be

PROGRAMME 
STRATÉGIQUE 
TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON

Wallonie 
picarde

acteur de 
l’tDromitropda 
bile kortrijk tournai

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Présents î
Mme AUBERT Brigitte,

Séance du 24 avril 2023

BOURGMESTRE-PRESIDENTE ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale.

7 Mme vandorpe 
M. MOULIGNEAU 

KOV Jorj, Mme DE 
ENS Rebecca, M. 
UN, M. LOOSVELT 
sMANS Roger, M. 

^^Conseillers communaux ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DELPORTE Marianne, M. ÇASTftfi* 
Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume, M. VARRASSE Simon, M. VAN'G¥SEL’jPasca| 
François, Mme AHALLOUCH Fatima, M. FAÇON Gautier, I4me.LOOF Véronique, m. RAt 
WINTER Caroline, Mme HOSSEY Gaëlle, Mln
GISTELINCK Jean-Charles, M. MICHEL 
Pascal, M. HACHMI Kamel, MMf ' 
AMELOOT Alexandre, M. DEBRAl

..ème objet : Service des Sports - Organisation d'une course à pied 
dans le cadre de « L'HurluBan Trail 2023 » - Convention de 
partenariat entre la Ville de Mouscron, le Cercle des Amis Policiers, 
l'Amicale des Sapeurs-pompiers de Mouscron et le Club du Promo 
Volley Team Mouscron

Le Conseil communal,

Vu le code de démocratie locale et de décentralisation ;

Vu la loi du 23 mars 2019 introduisant le code des sociétés et des associations ;

Considérant l'opportunité de pouvoir accueillir et soutenir l'organisation d'une 
course à pied le dimanche 18 juin 2023, tant dans le volet sportif que dans le volet 
événementiel ;

Considérant que cette opportunité sert les objectifs poursuivis dans le cadre du 
Programme Stratégique Transversal en ce qu'elle contribue notamment à favoriser 
le vivre-ensemble, à améliorer l'attractivité, à viser une réappropriation de la Ville 
par les citoyens, à développer et mettre en valeur l'identité de ville de Mouscron ;

Attendu que le soutien de la Ville et des partenaires nécessite, dans un souci de 
transparence et de bonne gestion, d'être formalisé via une convention de 
partenariat ;

Vu le projet de convention annexé, faisant partie intégrante de la présente 
délibération et ayant été avalisé par les quatre partenaires ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice 
Financière ;

Attendu que le dossier lui a été transmis en date du 6 avril 2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable remis par la Directrice Financière en date du 12 avril 
2023 et joint à la présente délibération ;

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré,

À I'

mailto:sport@mouscron.be


Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour ème objet : Service des Sports 
- Organisation d'une course à pied dans le cadre de « L'HurluBan Trail 2023 » - Convention de 
partenariat entre la Ville de Mouscron, le Cercle des Amis Policiers, L'Amicale des Sapeurs-pompiers de 
Mouscron et le Club du Promo Volley Team Mouscron

DECIDE :

Article 1er. - D'approuver le projet de convention de partenariat à 
conclure entre la Ville de Mouscron, le Cercle des Amis Policiers, l'Amicale 
des Sapeurs-pompiers de Mouscron et le Club du Promo Volley Team 
Mouscron.

Art. 2. - De mandater Mme la Bourgmestre, Brigitte AUBERT, Mme 
l'Echevme des Sports, de la Jeunesse, du Jumelage et de l'Egalité des 
chances, Kathy VALCKE, et Mme la Directrice Générale, Nathalie 
BLANCKE, pour signer ladite convention de partenariat.

Art. 3. - De charger le Collège communal de l'exécution de ladite 
convention de partenariat.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :
La Directrice générale, La Présidente,
N. BLANCKE B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



Arrondissement de Mouscron
PrcMnce de Halnaut

Dossier traité par.
M. Mathieu SAMYN 
Service Voirie & Mobilité
mathieu.samvn@mouscron.be

PROGRAMME
STRATÉGIQUE
TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON

Wallonie 
picarde

actturde 
l'aurométropote 
lllle kortrijk tournai

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 24 avril 2023

Présents :
Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ;

M. SEGARD Benoit,

Directrice generale.Mme BU\NCKE Nathalie,

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, m. MISPELAERE Didier, 
M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID ECHEVINS ;

ÎIOENT DU C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DELPORTE Marianne, M. CASTEL Marc, Mme VANDORPE Mathilde, M. 
FARVACQUE Guillaume, M. VARRASSE Simon, M. VAN GYSeL P^cal, M, MOÙjijGNEAU François, Mme AHALLOUCH 
Fatima, M. FAÇON Gautier, Mme LOOF Véronique; M. RAfcitKOV Jé)Rj,'Mme DE WINTER Caroline, Mme HOSSEY Gaëlle, Mme 
ROGGHE Anne-Sophie, Mme NUTTéNS^RÈBEtcÀJ M. GIStELINèk Jêan-Charles,tBI. MICHEL Jonathan, M. HARRAGA 
Hassan, M. LEROY Alain,'M. LÔOSyljLl' P.a&a^M- HACM^ameL, MmejHÏNNEKENS Marjorie, M. TERRYN Sylvain, M. 
ROUSMANS Roger, M. AME^OOT.^EîMNDRef^l. DEBRAUWÉREGIjillaumÉ^ Conseillers communaux ;

N/Réf.: MOBILITE/2023/MHV/MS

OBJET : Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation 
routière concernant la réservation d'emplacements de stationnement pour les 
personnes handicapées détentrices de la carte européenne de stationnement sur 
le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - 
rue de la Prévoyance, face au numéro 29.

Le Conseil Communal,

Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l'arrêté royal 
du 16 mars 1968 ;

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 
de placement de la signalisation routière ;

Vu le règlement général du 1er décembre 1975 sur la police de la circulation 
routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 décembre 1977 fixant les dimensions minimales et les 
conditions particulières de placement de la signalisation routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 complété par le texte de la circulaire 
ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au 
placement de la signalisation routière ;

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle sur 
les règlements complémentaires ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1991 modifiant l'arrêté ministériel du 1er 
décembre 1975 désignant les personnes qui peuvent obtenir la carte spéciale autorisant à 
stationner sans limitation de durée ;

Vu la Circulaire ministérielle du 3 Avril 2001 relative aux réservations de 
stationnement pour les personnes handicapées ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;
Considérant la proposition émise par la Cellule Sécurité Routière en sa séance du 

15 février 2023 approuvée par le Collège Communal lors de sa séance du 27 février 
2023 ;

Considérant qu'il y a lieu d'assurer la pleine et entière participation des personnes 
handicapées à la vie sociale et économique, et qu'il convient dès lors de rechercher les 
moyens pour faciliter leur libre circulation ;

Considérant que pour assurer cette pleine et entière participation des personnes 
handicapées à la vie sociale et économique, il y a lieu de créer 1 emplacement dans la 
rue de la Prévoyance, face au numéro 29;

mailto:mathieu.samvn@mouscron.be


SUITE DE LA DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 AVRIL 2023
OBJET ; Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation routière concernant la

réservation d'emplacements de stationnement pour les personnes handicapées détentrices 
de la carte européenne de stationnement sur le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - rue de la 
Prévoyance, face au numéro 29.

Considérant que les mesures s'appliquent aux voiries communales ;

A des voix ;

Décide :

Article 1 : Le stationnement est réservé aux personnes handicapées détentrices de la carte européenne de
stationnement sur les voiries communales dans la rue de la Prévoyance face au numéro 29.

Article 2 : La mesure est matérialisée par le signal E9a (« P ») comportant le sigle bleu représentant
une personne handicapée en chaise roulante ou complété par le panneau additionnel 
comportant ledit sigle. Ce sigle peut être reproduit au sol en couleur blanche Cette 
signalisation sera complétée, le cas échéant, par une flèche indiquant le début de la 
réglementation et la distance sur laquelle elle est applicable.

Article 3 : Les mesures complémentaires contradictoires au présent règlement sont abrogées.

Article 4 : Le présent règlement est soumis à l'approbation du Ministre compétent de la Région
Wallonne

Par ordonnance : 
La Directrice générale, 

(sé) N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL :

La Présidente, 
(sé) B. AUBERT

La Directrice générale,
POUR EXTRAIT CONFORME :

La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 24 avril 2023

Présents •.
Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre-Presidente ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. MISPELAERE Didier, 
M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

Mme BLANCKE Nathalie,

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DELPORTE Marianne, M. CASTELJ4arc, Mme VANDORPE Mathilde, M. 
FARVACQUE Guillaume, M. VARRASSE Simon, M. VAN GYSEL Pascal,.M. jMQULÏGNEAU François, Mme AHALLOUCH 
Fatima, M. FAÇON Gautier, Mme LOOF Véronique, M. RADIKOV Jç$u,\ïjME-DEWIN 
ROGGHE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, " 
Hassan, M. LEROY Alain, M. LQQSVEET-PAsèAL,/] 
ROUSMANS Roger, M. AMfeoOirÀdttNDRE,H. D|

N/Réf, : MOBILITE/2023/MHV/MS

:R Caroline, Mme HOSSEY Gaëlle, Mme 
J^an-CharlesHm. MICHEL Jonathan, M. HARRAGA 
Mme HINNEKENS MAR3ORIE, M. TERRYN SYLVAIN, M. 

aÜme, Conseillers communaux ;

l ' - 1 Directrice generale.

OBJET i Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation 
routière concernant la réservation d'emplacements de stationnement pour les 
personnes handicapées détentrices de la carte européenne de stationnement sur 
le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - 
Avenue du Reposoir, face au numéro 26.

Le Conseil Communal,

Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l'arrêté royal 
du 16 mars 1968 ;

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 
de placement de la signalisation routière ;

Vu le règlement général du 1er décembre 1975 sur la police de la circulation 
routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 décembre 1977 fixant les dimensions minimales et les 
conditions particulières de placement de la signalisation routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 complété par le texte de la circulaire 
ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au 
placement de la signalisation routière ;

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle sur 
les règlements complémentaires ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1991 modifiant l'arrêté ministériel du 1er 
décembre 1975 désignant les personnes qui peuvent obtenir la carte spéciale autorisant à 
stationner sans limitation de durée ;

Vu la Circulaire ministérielle du 3 Avril 2001 relative aux réservations de 
stationnement pour les personnes handicapées ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;

Considérant la proposition émise par la Cellule Sécurité Routière en sa séance du 
15 février 2023 approuvée par le Collège Communal lors de sa séance du 27 février 
2023 ;

Considérant qu'il y a lieu d'assurer la pleine et entière participation des personnes 
handicapées à la vie sociale et économique, et qu'il convient dès lors de rechercher les 
moyens pour faciliter leur libre circulation ;

Considérant que pour assurer cette pleine et entière participation des personnes 
handicapées à la vie sociale et économique, il y a lieu de créer 1 emplacement dans la 
Avenue du Reposoir, face au numéro 26;

mailto:mathieu.samvn@mouscron.be


SUITE DE LA DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 AVRIL 2023
OBJET 2 Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation routière concernant la

réservation d'emplacements de stationnement pour les personnes handicapées détentrices 
de la carte européenne de stationnement sur le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - Avenue 
du Reposoir, face au numéro 26.

Considérant que les mesures s'appliquent aux voiries communales ;

A des voix ;

Décide :

Article 1 : Le stationnement est réservé aux personnes handicapées détentrices de la carte européenne de 
stationnement sur les voiries communales dans la Avenue du Reposoir face au numéro 26.

Article 2 : La mesure est matérialisée par le signal E9a (« P ») comportant le sigle bleu représentant
une personne handicapée en chaise roulante ou complété par le panneau additionnel 
comportant ledit sigle. Ce sigle peut être reproduit au sol en couleur blanche. Cette 
signalisation sera complétée, le cas échéant, par une flèche indiquant le début de la 
réglementation et la distance sur laquelle elle est applicable.

Article 3 • Les mesures complémentaires contradictoires au présent règlement sont abrogées.

Article 4 : Le présent règlement est soumis à l'approbation du Ministre compétent de la Région
Wallonne.

Par ordonnance : 
La Directrice générale, 

(sé) N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL :

La Présidente, 
(sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 24 Avril 2023

Présents i
Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. MISPELAERE Didier, 
M. BRACAVALPhilippe, M. VACCARI David Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DELPORTE Marianne, M, GASTEL'Ma^c, Mme VANDORPE Mathilde, M. 
FARVACQUE Guillaume, M. VARRASSE Simon, M. VAN GYSEL PascàÙ, ^TMOULIGNEAU François, Mme AHALLOUCH 
Fatima, M. FAÇON Gautier, Mme LOOF Véronique, M, RADIKOV Jorj, Mme DjsWINTERCaroline, Mme HOSSEY Gaëlle, Mme 
ROGGHE Anne-Sophie, Mme NUTTgNS'RÉBfCCS; M, GjSTELirtÇK Js/LprCHAitLEs; M. MICHEL Jonathan, M. HARRAGA 
Hassan, M. LEROY Alain, M. LObSVÊri^PAStAL, m! HÀCHMI Kamel, mAé HÏNNEKENS Maorie, M. TERRYN Sylvain, M. 
ROUSMANS Roger, M. AMELOOTWlex^iOJIie) ^UDÉBRAUWERE^Jl^um^ ^ConseîÜ-ers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, Vf’ ' ' ■ ' Directrice generale.

«
N/Réf. : MOBILITE/2023/MHV/OM/MS

OBJET : Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation 
routière concernant la réservation d'emplacements de stationnement pour les 
personnes handicapées détentrices de la carte européenne de stationnement sur 
le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - 
Avenue de la Bourgogne, face au numéro 21 - suppression.

Le Conseil Communal,

Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l'arrêté royal 
du 16 mars 1968 ;

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 
de placement de la signalisation routière ;

Vu le règlement général du 1er décembre 1975 sur la police de la circulation 
routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 décembre 1977 fixant les dimensions minimales et les 
conditions particulières de placement de la signalisation routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 complété par le texte de la circulaire 
ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au 
placement de la signalisation routière ;

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle sur 
les règlements complémentaires ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1991 modifiant l'arrêté ministériel du 1er 
décembre 1975 désignant les personnes qui peuvent obtenir la carte spéciale autorisant à 
stationner sans limitation de durée ;

Vu la Circulaire ministérielle du 3 Avril 2001 relative aux réservations de 
stationnement pour les personnes handicapées ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;

Considérant la proposition émise par la Cellule Sécurité Routière en sa séance du 
15 février 2023 approuvée par le Collège Communal lors de sa séance du 27 février 
2023 ;

Considérant que l'emplacement réservé sis Avenue de la Bourgogne, face au 
numéro 21, n'a plus d'utilité étant donné le décès de la personne bénéficiant de cet 
emplacement ;

mailto:fnathieu.samYn@mouscron.be


SUITE DE LA DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 AVRIL 2023
OBJET i Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation routière concernant la

réservation d'emplacements de stationnement pour les personnes handicapées détentrices 
de la carte européenne de stationnement sur le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - Avenue 
de la Bourgogne, face au numéro 21 - suppression.

Considérant que les mesures s'appliquent aux voiries communales ;

A des voix ;

Décide :

Article 1 : Le stationnement réservé aux personnes handicapées détentrices de la carte européenne de 
stationnement sur les voiries communales en face de l'habitation portant le numéro 21 de la 
Avenue de la Bourgogne est supprimé.

Article 2 : La mesure est matérialisée par l'enlèvement du signal E9a (« P ») comportant le sigle bleu
représentant une personne handicapée en chaise roulante ou complété par le panneau 
additionnel comportant ledit sigle et par l'enlèvement du sigle reproduit au sol en couleur 
blanche.

Article 3 : Les mesures complémentaires contradictoires au présent règlement sont abrogées.

Article 4 : Le présent règlement est soumis à l'approbation du Ministre compétent de la Région
Wallonne.

Par ordonnance : 
La Directrice générale, 

(sé) N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL :

La Présidente, 
(sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 24 avril 2023

Présents •.
Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, m. MISPELAERE Didier, 
M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DELPORTE Marianne,-MCCASTEtL Marc, Mme VANDORPE Mathilde, M. 
FARVACQUE Guillaume, M. VARRASSE Simon, M. VAN GyS.Elï-PASCAL, M. MOULIGNEAU François, Mme AHALLOUCH 
Fatima, M. FAÇON Gautier, Mme LOOF Véronique,K. RADIKOUJORi, Mme DE WITTER Caroline, Mme HOSSEY Gaëlle, Mme 
ROGGHE Anne-Sophie, MMEjWfTEI'iS Rriü.tCA, M^ISTELlNGk □EÂNiCHARtÉs, M. MICHEL Jonathan, M. HARRAGA 
Hassan, M. LEROY AiajÆ-M.- t,OOÉVELT MlsWl, M. H^HMl’jjWff, Mme HINNE|<ENS Marjorie, M. TERRYN Sylvain, M. 
ROUSMANS Roger, M. ÀMELOÔÎ Alexandre, M. DEBRÀÜWEREGuil'LAUMfe-1 Conseillers communaux ;

Ir-Vx V.
Mme BLANCKE Nathalie,\ \ n t Directrice generale.

N/Réf, : MOBILITE/2023/MHV/OM

OBJET : Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation 
routière concernant la réservation d'emplacements de stationnement pour les 
personnes handicapées détentrices de la carte européenne de stationnement sur 
le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - 
rue Georges Desmet, face au numéro 43.

Le Conseil Communal,

Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l'arrêté royal 
du 16 mars 1968 ;

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 
de placement de la signalisation routière ;

Vu le règlement général du 1er décembre 1975 sur la police de la circulation 
routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 décembre 1977 fixant les dimensions minimales et les 
conditions particulières de placement de la signalisation routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 complété par le texte de la circulaire 
ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au 
placement de la signalisation routière ;

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle sur 
les règlements complémentaires ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1991 modifiant l'arrêté ministériel du 1er 
décembre 1975 désignant les personnes qui peuvent obtenir la carte spéciale autorisant à 
stationner sans limitation de durée ;

Vu la Circulaire ministérielle du 3 Avril 2001 relative aux réservations de 
stationnement pour les personnes handicapées ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;

Considérant la proposition émise par la Cellule Sécurité Routière en sa séance du 
15 mars 2023 approuvée par le Collège Communal lors de sa séance du 11 avril 2023 ;

Considérant qu'il y a lieu d'assurer la pleine et entière participation des personnes 
handicapées à la vie sociale et économique, et qu'il convient dès lors de rechercher les 
moyens pour faciliter leur libre circulation ;

Considérant que pour assurer cette pleine et entière participation des personnes 
handicapées à la vie sociale et économique, il y a lieu de créer 1 emplacement dans la 
rue Georges Desmet, face au numéro 43 ;

http://www.mouscron.be
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SUITE DE LA DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAL DU 20 MARS 2023

OBJET : Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation routière concernant la
réservation d'emplacements de stationnement pour les personnes handicapées détentrices 
de la carte européenne de stationnement sur le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - rue 
Georges Desmet, face au numéro 43.

Considérant que les mesures s'appliquent aux voiries communales ;

A des voix ;

Décide :

Article 1 : Le stationnement est réservé aux personnes handicapées détentrices de la carte européenne de 
stationnement sur les voiries communales dans la rue Georges Desmet face au numéro 43.

Article 2 : La mesure est matérialisée par le signal E9a (« P ») comportant le sigle bleu représentant
une personne handicapée en chaise roulante ou complété par le panneau additionnel 
comportant ledit sigle. Ce sigle peut être reproduit au sol en couleur blanche. Cette 
signalisation sera complétée, le cas échéant, par une flèche indiquant le début de la 
réglementation et la distance sur laquelle elle est applicable.

Article 3 : Les mesures complémentaires contradictoires au présent règlement sont abrogées.

Article 4 : Le présent règlement est soumis à l'approbation du Ministre compétent de la Région
Wallonne.

Par ordonnance : 
La Directrice générale, 

(sé) N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL :

La Présidente, 
(sé) B. AUBERT

La Directrice générale,
POUR EXTRAIT CONFORME :

La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 24 avril 2023

Présents :
Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. MISPELAERE Didier, 
M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID ECHEVINS ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DELPORTE Marianne, M. CASTFLI^arc, Mme VANDORPE Mathilde, M. 
FARVACQUE Guillaume, M. VARRASSE Simon, M.^WfiH^YSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU François, Mme AHALLOUCH 
Fatima, M. FAÇON Gautier, MmeLQOF Veroniqije, M/fcADftàDV JorMMme DE^INTEABcaroline, Mme HOSSEYGaëlle, Mme 
ROGGHE Anne-Sophie, MM8 <NtrTTÊfJS.iREBEotÀ, !M. GISTELINCK tiEÀ^CHARLES, MJ MICHEL Jonathan, M. HARRAGA 
Hassan, M. LEROY Alain, M^LOOSÿEL'p.RAScAV, MlHACHNffiKAMEikiMMfe HINNEKENg Marjorie, M. TERRYN Sylvain, M. 
ROUSMANS Roger, M. AMELOPTA'léxandr’e,'M...De'0RAUWERi GuilUuHE, Conseillers communaux ;

i , - ■ * ■ '
Mme BLANCKE Nathaue, Sj A - - Directrice generale.

N/Réf. : MOBILITE/2023/MHV/OM

OBJET i Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation 
routière concernant la réservation d'emplacements de stationnement pour les 
personnes handicapées détentrices de la carte européenne de stationnement sur 
le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - 
chaussée du Risquons-Tout, pour l'habitation numéro 18, mais à prévoir au 
niveau du parking dit « du cinéma » se trouvant de l'autre côté de la voirie.

Le Conseil Communal,

Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l'arrêté royal 
du 16 mars 1968 ;

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 
de placement de la signalisation routière ;

Vu le règlement général du 1er décembre 1975 sur la police de la circulation 
routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 décembre 1977 fixant les dimensions minimales et les 
conditions particulières de placement de la signalisation routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 complété par le texte de la circulaire 
ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au 
placement de la signalisation routière ;

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle sur 
les règlements complémentaires ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1991 modifiant l'arrêté ministériel du 1er 
décembre 1975 désignant les personnes qui peuvent obtenir la carte spéciale autorisant à 
stationner sans limitation de durée ;

Vu la Circulaire ministérielle du 3 Avril 2001 relative aux réservations de 
stationnement pour les personnes handicapées ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;

Considérant la proposition émise par la Cellule Sécurité Routière en sa séance du 
15 mars 2023 approuvée par le Collège Communal lors de sa séance du 11 avril 2023 ;

Considérant qu'il y a lieu d'assurer la pleine et entière participation des personnes 
handicapées à la vie sociale et économique, et qu'il convient dès lors de rechercher les 
moyens pour faciliter leur libre circulation ;

http://www.mouscron.be
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SUITE DE LA DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAL DU 20 MARS 2023
OBJET i Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation routière concernant la

réservation d'emplacements de stationnement pour les personnes handicapées détentrices 
de la carte européenne de stationnement sur le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - chaussée 
du Risquons-Tout, pour l'habitation numéro 18, mais à prévoir au niveau du parking dit 
« du cinéma » se trouvant de l'autre côté de la voirie.

Considérant que pour assurer cette pleine et entière participation des personnes 
handicapées à la vie sociale et économique, il y a lieu de créer 1 emplacement dans la 
chaussée du Risquons-Tout, pour l'habitation numéro 18, mais à prévoir au niveau du 
parking dit « du cinéma » se trouvant de l'autre côté de la voirie.

Considérant que les mesures s'appliquent aux voiries communales ;

A des voix ;

Décide :

Article 1 : Le stationnement est réservé aux personnes handicapées détentrices de la carte européenne de 
stationnement sur les voiries communales dans la chaussée du Risquons-Tout, pour l'habitation 
numéro 18, mais à prévoir au niveau du parking dit « du cinéma » se trouvant de l'autre côté 
de la voirie.

Article 2 : La mesure est matérialisée par le signal E9a (« P ») comportant le sigle bleu représentant
une personne handicapée en chaise roulante ou complété par le panneau additionnel 
comportant ledit sigle Ce sigle peut être reproduit au sol en couleur blanche. Cette 
signalisation sera complétée, le cas échéant, par une flèche indiquant le début de la 
réglementation et la distance sur laquelle elle est applicable.

Article 3 : Les mesures complémentaires contradictoires au présent règlement sont abrogées.

Article 4 : Le présent règlement est soumis à l'approbation du Ministre compétent de la Région
Wallonne.

Par ordonnance : 
La Directrice générale, 

(sé) N BLANCKE

PAR LE CONSEIL :

La Présidente, 
(sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT

2
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 24 avril 2023

Présents ;
Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre-Presidente ;

MME CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M.
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David Echevins ;

M. SEGARD Benoit, résident du C.P.A.S. ;
M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme_DELPORTBMAIWANNi:, M. CARTEL Marc, Mme VANDORPE 

Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume, M. yARRASSE SiiŒn,™. VAN GYSEL Pascal, M. MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH FA'nMÀzM.fAÇÔN Gautier, LO'QF.fiSoNiQUel M. RADIKOV Jori, Mme DE 
WINTER Caroline,' Mt*- HOSSEY GaéliIe) Mme F0GGHE1 aMe-Sophie, M^ie NUTTENS Rêbecca, M. 
GISTELINCK jEAN-Ç^ARLEs).p.VftlIGHÉt JÔNathan, MJ H^RRÀgWhasSAN, M. LÈROY Alain, M. LOOSVELT 
Pascal, M. HACHMÏ;Kamçl, Mme: HINNEKEWS MarjOriE,.M. TERRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M. 
AMELOOT Alexandr^^. DEBRAÜWEltèçuÎLLÀURe; CONSEILLERS COMMUNAUX ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale.

OBJET : Règlement complémentaire communal sur la police de la 
circulation routière concernant les zones bleues sur le 
territoire de la Ville de Mouscron - Voiries communales - 
Modifications.

Le Conseil communal,

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ;

Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ;

Vu l'Arrêté Ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions 
minimales et les conditions particulières de placement de la 
signalisation routière ;

Vu la Circulaire Ministérielle relative aux règlements 
complémentaires et au placement de la signalisation routière ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 19 décembre 2007 relatif 
à la tutelle sur les règlements complémentaires ;

Vu le Règlement Général de Police ;

Considérant le règlement complémentaire communal du 20 mars 
2023 sur la police de la circulation routière concernant les zones 
bleues sur le territoire de la Ville de Mouscron ;

Considérant les demandes des commerçants relatives à 
l'instauration de zones bleues afin d'assurer une rotation des 
véhicules sur les aires de stationnement ;

Considérant la forte pression sur le stationnement sur le parking de 
la rue du Chalet ou tout du moins à proximité ;

Considérant l'avis positif de la Cellule Sécurité Routière lors 
de sa réunion du 15 mars 2023, approuvé par le Collège 
Communal en sa séance du 27 mars 2023 sur l'instauration 
d'une zone bleue, composée comme suit :

2 places d'une durée de 2 heures ;
4 places d'une durée de 30 minutes ;

http://www.mouscron.be
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Suite de la délibération du Conseil communal du 20 mars 2023 ayant pour objet :
Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation routière
concernant les zones bleues sur le territoire de la Ville de Mouscron - Voiries 
communales - Modifications.

Considérant que ces 6 places seront face au N°01 de la rue du 
Chalet.

A des voix ;

DECIDE :

Article 1 : La durée du stationnement est limitée à 2 heures avec disque obligatoire dans les
rues suivantes :

Rue Camille Busschaert, les 9 places en épi en berme centrale entre 
le n°10 et le n°22 ;
rue du Christ, 8 places en épi entre l'entrée du parking souterrain 
et la rue de Tourcoing ;

- rue du Nouveau-Monde, du mitoyen 122/124 à l'angle de la rue 
d'Iseghem ;

- rue du Nouveau-Monde, du n°105 à l'angle de la rue Haute ;
- rue Henri Debavay, 4 places en épi face au n°25 ;
- rue de la Coquime, 5 places perpendiculaires à la voirie face au 

n°17b et 17c ,
- rue des Cheminots, face aux habitations entre la chaussée 

d'Estaimpuis et la rue de l'Epmette ;
- rue des Cheminots, le long du chemin de fer, entre la chaussée 

d'Estaimpuis et la place située à l'opposé du numéro 8 ;

rue des Frontaliers, entre le mitoyen des n°9/ll et la rue Louis 
Bonte ;
Place de la Main, sur les 13 places perpendiculaires à la voirie, 
situées entre la rue Alphonse Poullet et le n° 20 de la Place de la 
Main ;

- Place de la Résistance, sur les 6 places perpendiculaires à la voirie, 
à l'opposé des n° 2,4 et 6 ;

- rue Libbrecht, 5 places perpendiculaires à la chaussée, à l'angle rue 
Libbrecht et rue Basse

- Rue Pastorale, 8 places perpendiculaires face au n°23 ;
- Place de Lumgne, 8 places perpendiculaires face au n°8 à 22 ;
- Rue Hocedez, du n°12 au n°22 ;

Sur la zone centrale du parking du Phoenix Shopping Center situé 
Passage Saint-Paul, soit 32 places (voir plan en annexe) ;

- Sur le parking situé à l'angle des rues Alois Den Reep et Saint 
Joseph ;
rue de la Marlière, sur la zone de stationnement face aux n°9 à 13 
/

- sur le parking situé à l'angle des rues de Courtrai et de Menm, sur 
les 3 premières rangées de stationnement à partir de la rue de 
Menm ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 20 mars 2023 ayant pour objet :
Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation routière 
concernant les zones bleues sur le territoire de la Ville de Mouscron - Voiries 
communales - Modifications.

sur les 4 places de stationnement perpendiculaires à l'opposé du 
n°2 du clos des Ramées - les plus proches de la rue de la 
Coquime;

sur l'intégralité de la Grand'Place à 7700 MOUSCRON ;

Rue Couturelle, 3 places entre le boulevard des Canadiens et la 
rue de la Pannene ;

Chaussée de Lumgne, 3 places, face aux numéros 54 à 48 ;

Rue du Christ, côté impair sur toute sa longueur ;

Rue du Chalet, 2 places, face au n°l.

Article 2 : La mesure est matérialisée par les signaux E9a complétés par le sigle du disque 
de stationnement, avec un additionnel « 2 heures », ainsi que des flèches noires 
sur fond blanc de début et de fin.

Article 3 : La durée du stationnement est limitée à 30 minutes avec disque obligatoire dans 
les rues suivantes :

rue de la Pinchemère, sur une distance de 12 mètres, face aux 
n°123, 125 et 127 ;

rue de la Marhère, face aux n°298 à 306 ;

au bas de la rue Léopold, sur les 3 places de stationnement en épi ;

rue de la Broche de Fer, face aux n°139 à 141 ;

Rue Alphonse Poullet, 6 places situées sur le parking communal face 
au Proxy Delhaize ;

rue de la Station, du n°82 à l'angle de la rue d'Italie ;

rue du Beau-Site, 2 places entre le carrefour avec la rue du 
Dragon et l'abribus ;

sur l'ancien parking de l'abattoir situé entre la rue de Menm et 
l'avenue Joseph Vandevelde sur la rangée le long de la rue de 
Menm.

rue de Tourcoing, 11 places entre les numéros 80 et 86 ;

Rue du Christ, du côté pair dans le tronçon compris entre la rue du 
Nouveau-Monde et la rue du Bois de Boulogne ;

rue Saint-Pierre, entre le mitoyen 30/32 et le n°50 ;

Rue du Christ sur les trois premières places de stationnement 
situées côté pair avant le parking rue du Nouveau-Monde en 
descendant ;

Sur le parking public de la Place de Lumgne à l'opposé de la rue du 
Village n°13 et 17 soit 4 places à côté de l'emplacement réservé 
aux personnes disposant de la carte européenne de 
stationnement ;

Sur la zone de stationnement située Chaussée d'Aalbeke face au 
n°14 soit 1 place ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 20 mars 2023 ayant pour objet :
Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation routière
concernant les zones bleues sur le territoire de la Ville de Mouscron - Voiries 
communales - Modifications.

Sur la zone de stationnement située Chaussée de Lille face au n°295 
soit 4 places ;

Rue du Chalet, 4 places, face au n°l.

1?, t l-C l 8 5 La mesure est matérialisée par les signaux E9a complétés par le sigle du disque 
de stationnement, avec un additionnel « 30 mm », ainsi que des flèches noires sur 
fond blanc de début et de fin.

Article G : Le présent règlement annule et remplace le règlement du 20 mars 2023.

Article 7 : Le présent règlement est soumis à l'approbation du Ministre compétent de la 
Région Wallonne.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :
La Directrice générale, La Présidente,
N. BLANCKE B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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Jérôme Plouvier 
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL 
COMMUNAL SIEGEANT EN CONSEIL DE POLICE

Présents :
Mme AUBERT Brigitte,

Séance du 24 avril 2023

BOURGMESTRE-PRESIDENTE J

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M HARDUIN 
Laurent, M MISPEUXERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M VACCARI David Echevins ,

M SEGARD Benoit, President du C P A S ,

Directrice generale.

m JOSEPH Jean-Michel Chef de Zone

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DELPORTE Marianne,^CASTEL Marc, Mme 
VANDORPE Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume, M VARWXSSWÎmon, M. VAN GYSEL 
Pascal, M. MOULIGNEAU François, Mme AHALLOUGH fAHMA, M. FAÇON Gautier, Mme LOOF 
Véronique, M RADIKOV Jow, Mme^Dê-WINTERiICaroline, MmeWOSSEY Gaelle, Mme 
ROGGHE Anne-Sophie, Mme JNyTTENJ^REBlecA, M.lGlâgCINéK JeaWcharles, M MICHEL 
Jonathan, M HARRAGArtftsSÂNèjM./IÎEROY Alain, m|lC®SVELT PascM, M. HACHMI Kamel, 
Mme HINNE^SJWu&e, MMTÈRRYN Sylvain, 1 'pQ^SMANS Roger, M. AMELOOT 
Alexandre, M.'®EBRAÜWCRB>GWllaAe, 13 Conseillers communaux ;

OBJET : BUDGET 2023 - SERVICE EXTRAORDINAIRE - LANCEMENT DES MARCHES PUBLICS 
INFERIEURS A 30.000 € HTVA - CHOIX DU MODE DE PASSATION - ARRÊT DES CONDITIONS

Le Conseil communal siégeant en Conseil de police.

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, notamment 
l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal ;

Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 
services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 92 (marchés publics de faible montant-facture 
acceptée);

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 
modifications ultérieures, notamment les articles 4, §3 et 124 ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des 
concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures ;

Vu les demandes d'accord de principe pour des marchés publics inférieurs à 30.000 € htva et relevant du 
service extraordinaire du budget 2023, reprises sous forme de listing ci-dessous ;

Objet commande
Montant 

HTVA
Article 

Budgétaire Voies et moyens

Acquisition de vélos électriques 4 950,00 3308/743BV-51 FR Ventes

4 950,00

Considérant que la procédure négociée sur simple facture acceptée est la procédure la plus appropriée pour 
une majorité de marchés dont les montants sont peu élevés et ce, à la fois au niveau de la mise en concurrence 
qu'au niveau de la flexibilité et la rapidité pour les services de police ;

Par... des voix ;

DECIDE :

Article 1er, - De marquer son accord pour le lancement des marchés publics inférieurs à 30.000 € htva et 
relevant du service extraordinaire du budget 2023 repris dans le listing ci-dessus.

Art. 2. - De choisir la procédure négociée sur simple facture acceptée comme mode de passation de ces 
marchés.



Art. 3 - De marquer son accord sur les conditions particulières énoncées pour chacun de ces marchés.

Par ordonnance :
La Directrice Générale 

(sé) N. BLANCKE

La Directrice Générale, 
N. BLANCKE 

Secrétaire de Zone

PAR LE CONSEIL :

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Président, 
(sé) B. AUBERT

La Bourgmestre, 
B. AUBERT 

Présidente du Conseil de Police

Wallonie 
picarde 
I du cœih et du talent



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL SIEGEANT EN CONSEIL DE POLICE

Séance du 24/04/2023

Présents :
Mme AUBERT BRIGITTE, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ;

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. 
HARDUIN LAURENT, M. MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI 
DAVID, Echevins ;

M SEGARD Benoit, President du C.P A.S ,

Directrice generale ;

E-SOPHIE, MME 
«r' MICHË^ JONATHAN, M. 
I^L^HACHMI KAMEL, MME 
is'M'ANë"ROGER, M AMELOOT

CONSEILLERS COMMUNAUX ;

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIANNE, M. CASTEL 
MARC, MME VANDORPE MATHILDE, M. FARVACQUE GUILLAUME,; M. VARRASSE 
SIMON, M VAN GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU FRANÇOlS;v'MME AHALLOUCH 
FATIMA, M. FAÇON GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE;, MTrADIKÊV JORJ, MME DE 
WINTER CAROLINE, MME HOSSEY GRÊLÉE. MMë|p®fi{àHf AF‘"::-cnDU’': MMI= 
NUTTENS REBECCA, M^GI®e®ÇK^fEAN-ŒARL'fe' -----
HARRAGA HASSAN,®îîfe'ftÇ>\LAlffi LOOS^ÊLT P» 
HINNEKENS MARJOfâE, MBlfarf SYLVAIN,WRffl 
ALEXANDRE, M. DEBRAUWERWJUIECAUMEr^x 

f « ''lY
Mme BLANCKE NathalïÉ^ 1 '

M JOSEPH Jean-Michel, Chef de Corps.

OBJET : ZONE DE POLICE - MARCHE DE FOURNITURES - 
FOURNITURE DE CARBURANTS AU MOYEN DE CARTES 
MAGNÉTIQUES - RECOURS A LA CENTRALE D'ACHAT DE LA 
POLICE FEDERALE - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU 
MODE DE PASSATION

Le Conseil communal siégeant en Conseil de Police,

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, 
structuré à deux niveaux et ses modifications ultérieures, notamment les 
articles 11 et 33 ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies 
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment les articles 
2, 6° et 47 §2 qui dispensent les pouvoirs adjudicateurs de l'obligation 
d'organiser eux-mêmes une procédure de passation lorsqu'ils recourent à une 
centrale d'achat ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics 
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ;

Attendu que la Centrale d'achat des services fédéraux (CMS) du Service Public 
Fédéral « Stratégie et appui » dispose d'un marché ayant pour objet « Cartes 
à puces pour prélèvement de carburants à des pompes et chargement à des 
bornes électriques» (Réf. :FORCMS-POMP-140) correspondant à celui que 
nous devrions lancer.et que ce marché est ouvert à la Police intégrée ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 24 avril 2023 ayant pour objet :
ZONE DE POLICE - MARCHE DE FOURNITURES - FOURNITURE DE CARBURANTS AU 
MOYEN DE CARTES MAGNÉTIQUES - RECOURS A LA CENTRALE D'ACHAT DE LA POLICE 
FEDERALE - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION

Considérant que les produits proposés dans le catalogue du marché FORCMS-POMP-140 
correspondent aux besoins de la Zone de police ;

Considérant que le contrat-cadre conclu dans le cadre du marché FOR.CMS-POMP-140 couvre une 
période contractuelle débutant le 01/11/2022 et s'étalant jusqu'au 31/10/2026 ;

Considérant que le montant estimé des besoins de la Zone de police s'élève à 307.438,00 € hors 
TVA ou 371.999,98 €, 21% TVA comprise jusqu'au 31/10/2026 ;

Considérant qu'il est proposé de recourir à la Centrale d'achat des services fédéraux (CMS) pour la 
fourniture de carburants et le chargement électrique des véhicules au moyen de cartes 
magnétiques ;

Considérant que le crédit permettant les dépenses est inscrit au budget ordinaire de l'exercice 
2023 de la Zone de police, à l'article 330/127-03 et sera inscrit au budget ordinaire des exercices 
suivants, à l'article correspondant ;

voix ;

DECIDE :

Art. 1er - De recourir au marché passé par la Centrale d'achat des services fédéraux CMS (réf. : 
FORCMS-POMP-140) pour la fourniture de carburants et le chargement électrique des véhicules au 
moyen de cartes magnétiques.

Art, 2 - D'approuver la description technique du marché « Cartes à puces pour prélèvement de 
carburants à des pompes et chargement à des bornes électriques (réf. : FORCMS-POMP-140) » 
établie par la Centrale d'achat des services fédéraux (CMS) ainsi que le montant estimé des 
besoins de la Zone de police qui s'élève à 307.438,00 € hors TVA ou 371.999,98 €, 21% TVA 
comprise.

Art. 3 - De financer les dépenses pour l'année 2023 par le crédit inscrit au budget ordinaire de 
l'exercice 2023 de la Zone de police, à l'article 330/127-03.

Art. 4 - De prévoir les crédits nécessaires aux dépenses futures au budget ordinaire des exercices 
2024 à 2026 de la Zone de police, à l'article correspondant.

Art.5 - La présente délibération ne sortira ses effets que lorsque les voies et moyens destinés au 
paiement auront été complètement réunis et définitivement admis.

La Directrice Générale, 
Secrétaire de zone

PAR LE CONSEIL :
La Bourgmestre, 

Présidente du Conseil

(sé) N. BLANCKE (sé) B. AUBERT

La Directrice Générale, 
Secrétaire de zone

N. BLANCKE

POUR EXTRAIT CONFORME :

! DATE

(CCiyHÎÜL?. MÂRCHÉjj PUBLICS
^^VAllülîS:'

La Bourgmestre, 
Présidente du Conseil

B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL SIEGEANT EN CONSEIL DE POLICE

Présents :
Mme. AUBERT Brigitte,

Séance du 24/04/2023

Bourgmestre - Présidente ;

MME CLOET Ann, MME VANELSTRAETE Marie-Helene, MME VALCKE Kathy, M HARDUIN 
Laurent, M. MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M VACCARI David,

Echevins ;

M. S EGARD Benoit, President du C.P.A S. ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, MME DELPORTE Marianne, M. CASTEL Marc, MME 
VANDORPE Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume, M. VARRASSE Simon, M. VAN GYSEL 
Pascal, M. MOULIGNEAU François, MME AHALLOUCH Fatima, M. FAÇON Gautier, MME 
LOOF VERONIQUE, M. RADIKOV Jorj, MME DE WINTER CAROLINE, MME HOSSEY Gaelle, MME 
ROGGHE Anne-Sophie, MME NUTTENS Rebecca, M. GISTELINCK JEAN-Charles, M. MICHEL 
Jonathan, M. HARRAGA Hassan, M LEROY Alain, M. LOOSVELT Pascal,\M. HACHMI Kamel, 
MME HINNEKENS Marjorie, M. TERRYN SYLVAIN^ M. ROÙSMANS rSeer, M. AMELOOT 
Alexandre, M. DEBRAUWERE^GuWWMÈA !• '\\ B U

h H L H a Conseillers communaux ;
1 VV

Mme BLANCKE Nathalie, U \ ’ ç " Directrice generale ;
U 

A
M. JOSEPH Jean-Michel, '1‘ Chef de Zone.

&

Le Conseil communal siégeant en Conseil de Police,

acteur de 
l'euromitropole
tille kortrijk toumil

Wallonie 
picarde
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Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ;

Considérant que la Zone de Police de Mouscron collabore actuellement avec la 
société Cohezio en tant que service externe de prévention et de protection au 
travail mais qu'il y a lieu de relancer ce marché de services arrivant à 
échéance le 31 décembre 2023 ;

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, 
structuré à deux niveaux et ses modifications ultérieures, notamment les 
articles 11 et 33 ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics 
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies 
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ;

OBJET : ZONE DE POLICE - MARCHE DE SERVICES - DESIGNATION D'UN

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment les articles 
36 et 48 ;

SERVICE EXTERNE DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION AU 
TRAVAIL - MARCHÉ CONJOINT ENTRE LE CPAS DE MOUSCRON, 
LA ZONE DE POLICE DE MOUSCRON, LA VILLE DE MOUSCRON ET 
LA ZONE DE POLICE DU VAL DE L'ESCAUT - DÉSIGNATION DU 
POUVOIR ADJUDICATEUR PILOTE ET APPROBATION DES 
CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION.

Considérant qu'il s'agit d'un marché conjoint avec le CPAS de Mouscron, la 
Ville de Mouscron et la Zone de Police du Val de l'Escaut ;



Suite de la délibération du Conseil communal siégeant en Conseil de police du 24 avril 2023 ayant 
pour objet :
ZONE DE POLICE - MARCHE DE SERVICES - DÉSIGNATION D'UN SERVICE EXTERNE DE 
PRÉVENTION ET DE PROTECTION AU TRAVAIL - MARCHÉ CONJOINT ENTRE LE CPAS DE 
MOUSCRON, LA ZONE DE POLICE DE MOUSCRON, LA VILLE DE MOUSCRON ET LA ZONE DE 
POLICE DU VAL DE L'ESCAUT - DÉSIGNATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR PILOTE ET 
APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION.

Considérant que les achats collectifs peuvent permettre une économie considérable et une 
simplification administrative et qu'il est recommandé de continuer cette collaboration entre 
pouvoirs adjudicateurs ;

Considérant qu'il est proposé de désigner le CPAS de Mouscron comme Pouvoir adjudicateur pilote 
qui exécutera la procédure et interviendra au nom de la Zone de Police de Mouscron à l'attribution 
du marché ;

Considérant que ce marché sera passé pour une durée indéterminée mais qu'il fera l’objet d’une 
remise en concurrence à l’issue d’un délai de 48 mois commençant à courir au 1er janvier 2024, 
dans le respect du délai minimum de six mois de préavis ;

Vu le cahier des charges n° 2023/057 relatif au "Marché conjoint de service visant à la désignation 
d'un service externe de prévention et de protection au travail" établi par l'auteur de projet, le CPAS 
de Mouscron, Avenue Royale, 5 à 7700 Mouscron ;

Considérant que le montant estimé de ce marché pour la Zone de Police de Mouscron s'élève à 
92.000,00 € HTVA ou 111.320,00 €, 21% TVA comprise pour 48 mois ;

Considérant que le montant estimé total du marché pour la Zone de Police de Mouscron, 
l'Admmistration communale de Mouscron, le CPAS de Mouscron, et la Zone de Police du Val de 
l'Escaut s'élève à 1.016.000,00 € HTVA ou 1.229.360,00 €, 21% TVA comprise pour 48 mois ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ;

Considérant que le crédit permettant les dépenses pour la Zone de Police de Mouscron sera prévu au 
budget de la Zone de Police des exercices 2024 à 2027, service ordinaire, à l'article 33001/117-02 ;

A des voix ;

DECIDE :

Art. 1er. - De passer un marché conjoint entre l'Administration communale de Mouscron, le CPAS 
de Mouscron, la Zone de Police de Mouscron et la Zone de Police du Val de l'Escaut visant à la 
désignation d'un service externe de prévention et de protection au travail.

Art. 2. - D'approuver le cahier des charges n° 2023/057 relatif au "Marché conjoint de services 
visant à la désignation d'un service externe de prévention et de protection au travail" établi par 
l'auteur de projet, le CPAS de Mouscron, Avenue Royale, 5 à 7700 Mouscron. Les conditions sont 
fixées comme prévu au cahier spécial des charges et par les règles générales d'exécution des 
marchés publics. Le montant estimé du marché pour la Zone de Police de Mouscron s'élève à 
92.000,00 € HTVA ou 111.320,00 €, 21% TVA comprise pour 48 mois.

Le montant estimé total du marché pour l'Administration communale de Mouscron, le CPAS de 
Mouscron, la Zone de Police de Mouscron et la Zone de Police du Val de l'Escaut s'élève à 
1.016.000,00 € HTVA ou 1.229.360,00 €, 21% TVA comprise pour 48 mois.

Art. 3. - De choisir la procédure ouverte avec publicité européenne comme mode de passation du 
marché.

Art. 4. - De désigner le CPAS de Mouscron comme Pouvoir adjudicateur pilote qui exécutera la 
procédure et interviendra au nom de la Zone de Police de Mouscron à l'attribution du marché.



Suite de la délibération du Conseil communal siégeant en Conseil de police du 24 avril 2023 ayant 
pour objet :
ZONE DE POLICE - MARCHE DE SERVICES - DÉSIGNATION D'UN SERVICE EXTERNE DE 
PRÉVENTION ET DE PROTECTION AU TRAVAIL - MARCHÉ CONJOINT ENTRE LE CPAS DE 
MOUSCRON, LA ZONE DE POLICE DE MOUSCRON, LA VILLE DE MOUSCRON ET LA ZONE DE 
POLICE DU VAL DE L'ESCAUT - DÉSIGNATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR PILOTE ET 
APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION.

Art. 5. - De prévoir les crédits nécessaires aux dépenses pour la Zone de Police de Mouscron au 
budget de la Zone de Police des exercices 2024 à 2027, service ordinaire, à l'article 33001/117-02.

Art. 6. - La présente délibération ne sortira ses effets que lorsque les voies et moyens destinés au 
paiement de la dépense auront été complètement réunis et définitivement admis.

La Directrice Générale, 
Secrétaire de zone

PAR LE CONSEIL :
La Bourgmestre, 

Présidente du Conseil

(sé) N. BLANCKE (sé) B. AUBERT

La Directrice Générale, 
Secrétaire de zone

N. BLANCKE

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Bourgmestre, 

Présidente du Conseil

B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL SIEGEANT EN CONSEIL DE POLICE

Séance du 24/04/2023
Présents •
Mme. AUBERT Brigitte, Bourgmestre - Présidente ;

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN 
LAURENT, M. MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID,

Echevins ;

M SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

Conseillers communaux ;

Directrice generale ;Mme BLANCKE Nathalie,\

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIANNE, M CASTEL MARC, 
MME VANDORPE MATHILDE, M FARVACQUE GUILLAUME, M. VARRASSE SIMON, M. VAN 
GYSEL PASCAL, M MOULIGNEAU FRANÇOIS, MME AHALLOUCH TATIMA, M. FAÇON 
GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M. RADIKOV JORJ, LIME DE'WINTER CAROLINE, MME 
HOSSEY GAELLE, MME ROGGHE ANNE-SOPHIE, MME^lWENS REBÇÇCA, M. GISTELINCK 
JEAN-CHARLES, M. MICHEL JONATHANZfTÎ^ARRAêAmSSAN, rM LEROY ALAIN, M. 
LOOSVELT PASCAL, M. HAGHÿfl^î^MBL, MME HINNifÉNS MAR3ORIE, M. TERRYN 
SYLVAIN, M. ROUSWTANë^iTOlGER® M AMÉÛOOT'/AUXANDRE, M. DEBRAUWERE 
GUILLAUME, U. Lm M uvts--

M. JOSEPH Jean-Michel, Chef de Corps.

OBJET : ZONE DE POLICE - MARCHE DE FOURNITURES - ACQUISITION 
DE DEUX COMBIS DE POLICE - RECOURS A LA CENTRALE 
D'ACHATS DE LA POLICE FEDERALE - APPROBATION DES 
CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION.

Le Conseil communal siégeant en Conseil de Police,

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, 
structuré à deux niveaux et ses modifications ultérieures, notamment l'article 
3, al.3 évoquant les missions d'appui de la police fédérale aux polices locales ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies 
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment les articles 
2, 6° et 47 §2 qui dispense les pouvoirs adjudicateurs de l'obligation 
d'organiser eux-mêmes une procédure de passation lorsqu'ils recourent à une 
centrale d'achat ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics 
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que la Zone de Police envisage d'acquérir deux véhicules de type 
combis police (bureau mobile) pour le Service Intervention ;

Considérant que la Zone de Police peut bénéficier de la simplification 
administrative en matière de marchés publics ainsi que de prix avantageux en 
recourant aux accords-cadres du Service Public Fédéral et de la Police 
Fédérale ;



Suite de la délibération du Conseil communal siégeant en Conseil de police du 24 avril 2023 ayant 
pour objet :
ZONE DE POLICE - MARCHE DE FOURNITURES - ACQUISITION DE DEUX COMBIS DE 
POLICE - RECOURS A LA CENTRALE D'ACHATS DE LA POLICE FEDERALE - APPROBATION 
DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION.

Considérant que la Police Fédérale a passé un marché de fournitures de véhicules pour 4 ans 
comprenant plusieurs lots et correspondant à nos besoins ;

Vu le cahier des charges portant la référence « PROCUREMENT 2021 R3 021 » réalisé par la Police 
Fédérale, Direction générale de la gestion des ressources et de l'information, Direction des 
finances, Service Procurement ;

Vu la fiche accord-cadre descriptive du lot correspondant aux besoins de la Zone de police, soit :
- Lot 52 VEHICULE DE TYPE « COMBI (BUREAU MOBILE)- ESSENCE » (Fiche 2021 R3 029) ;

Considérant qu'il est proposé de recourir à la centrale d'achat de la Police Fédérale pour l'acquisition 
de ces deux véhicules ;

Considérant que le montant estimé de ce marché pour les deux véhicules aménagés « police » 
avec packs, équipements et options comprises s'élève à 140.495,87 € hors TVA ou 170.000,00 €, 
21% TVA comprise ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget de l'exercice 2023 de la 
Zone de Police, service extraordinaire, à l'article 3306/74302-52 et financé par emprunt à l'article 
3306/961-51 ;

A des voix ;

DECIDE :

Article 1er - De recourir à la centrale d'achat de la Police Fédérale pour l'acquisition de deux 
véhicules de type combis police pour le Service Intervention.

Art. 2 - D'approuver le cahier des charges Procurement 2021 R3 021 (LOT 52 - FICHE ACCORD- 
CADRE VEHICULES 2021 R3 029), établi par la Police Fédérale, ainsi que le montant estimé relatif 
à l'acquisition de ces véhicules. Le montant estimé s'élève à 140.495,87 € hors TVA ou 
170.000,00 €, 21% TVA comprise.

Art. 3 - Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget de l'exercice 2023 de la Zone de 
Police, service extraordinaire, à l'article 3306/74302-52 et financé par emprunt à l'article 
3306/961-51.

Art. 4 - La présente délibération ne sortira ses effets que lorsque les voies et moyens destinés au 
paiement de la dépense auront été complètement réunis et définitivement admis.

La Directrice Générale, 
Secrétaire de zone 
(sé) N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL :
La Bourgmestre, 

Présidente du Conseil 
(sé) B. AUBERT

La Directrice Générale, 
Secrétaire de zone

N. BLANCKE

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Bourgmestre, 

Présidente du Conseil

B. AUBERT


